
Auvergne • Diagnostic • Bâtiment 

4 rue Soubrany 
63200 RIOM 

Tél : 04 73 38 63 92 
Mobile 06 11 28 36 05 

audibat63@yahoo.fr 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
Arrêté du 8 février 2012 modifiant l'arrêté du 15 septembre 2006 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les 
bâtiments à usage principal d'habitation existants proposés à la vente en France Métropolitaine pour lesquels les quantités 

d'énergie sont évaluées sur la base de consommations estimées (consommation conventionnelle - logement 6.1). 

N° de dossier: 2020-1232 
N° ADEME (partiel ou/et complet) : 
Date de validité : 16/09/2030 
Type de bâtiment: Habitation (maisons individuelles) 

Désignation du bien 
Adresse : Rue de la Tholhée 63500 SAINT YVOINE 

Nom du diagnostiqueur: ARNOUX de MAISON ROUGE 
Année de construction : De 1989 à 2000 
Surface habitable (m2) : 143.61 
Date de création: 17/09/2020 et de visite: 17/09/2020 

Catégorie : T6 Type : Maison Nbre de niveau : 1 Nbre de niveau de sous-sol : 1 
Désignation du propriétaire (Désignation du propriétaire des installatlons communes, s'il y a lieu) 
Nom : Gérald ROBERT Adresse : Rue de la Tholhée 63500 SAINT YVOINE 

Consommations annuelles par énergie 
Obtenues par la méthode 3CL-DPE 0/. 2012), estimées à l'immeuble D ou logement D (cochez la case), prix moyens des énergies Indexés au 

15 août 2015 
Consommations en énergie finale 

Détail par énergie et par usage en 
kVVheF 

Chauffage 24104 (Fioul) 
Eau chaude sanitaire 3578 (Fioul) 
Consommations 27682 
d'énergie pour les usages 
recensés 

Consommations énergétiques (en énergie primaire) 
pour le chauffage, la production d'ECS et le 

refroidissement 
Consommation conventionnelle: 193 kWhep/m2.an 

Logement économe Louement 

151 à230 D ----------------4111 
E 

F 
:;,,, 

>45□ G 

Logement énergivore 

kWhn/m'.an 

Consommations en énergie Frais annuels d'énergie 
primaire 

Détail par usage en kVVhEP (€TTC abonnements 
compris) 

24104 (Fioul) 1736 
3578 (Fioul) 258 

27682 1994 

Emissions de gaz à effet de serre (GES) pour le 
chauffage, la production d'ECS et le refroidissement 

Estimation des émissions : 58 kg éqco2/m2.an. 

Faible émission de GES Louement 

::;s A 

>8□ G 

Forte émission de GES
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Descriptif sommaire du logement et de ses équipements 
(voir descriptif plus complet dans la « fiche technique>> ci.après) 

Louement Chauffaae et refroidissement Eau chaude sanitaire, ventilation 
Murs: Svstème de chauffaae Svstème de oroduction d'ECS 

Murs en blocs de béton creux - Ep: 20 et - - 1 - Installation de chauffage sans solaire - Production par chaudière gaz, fioul, bois 
Isolé: ITI - Ep: 10 Type: Chaudière Fioul standard - Energie: 
Murs en blocs de béton creux - Ep: 20 et- - Fioul 

Isolé: ITI - Ep: 10 
Murs en blocs de béton creux - Ep: 20 et - -
Isolé: ITI - Ep: 10 
Murs en blocs de béton creux - Ep: 20 et - -
Isolé: ITI - Eo: 10 

Toiture: Emetteurs: Svstème de ventilation 
Plafond avec ou sans remplissage - Isolé: Plancher chauffant Ventilalion mécanique auto réglage après 82 
ITE 

Menuiseries Système de refroidissement 
Porte en bois avec double vitrage 
Fenêtres ballantes - Menuiserie bois ou bois Aucun 
métal Double vitrage 
Fenêtres battantes - Menuiserie bois ou bois 
métal Double vitrage 
Fenêtres battantes - Menuiserie bois ou bois 
métal Double vitrage 
Fenêtres battantes - Menuiserie bois ou bois 
métal Double vitraae 

Plancher bas Rapport d'entretien ou d'inspection 
des chaudières joint 

Dalle béton - Isolé: ITE Non 
Dalle béton - Isolé: Non 

Energies renouvelables Quantité d'énergie d'origine KWhEPlm2 .an 
Aucune 0 
Tvoe d'équipements présents utilisant énergies renouvelable : Aucun 

Pourquoi un diagnostic 
Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 
Pour comparer différents logements entre 
eux; 
Pour inciter à effectuer des travaux 
d'économie d'énergie et contribuer à la 
réduction des émissions de gaz à effet de 
serre. 

Consommation conventionnelle 
Ces consommations sont dites conventionnelles car 
calculées pour des conditions d'usage fixées (on 
considère que les occupants les utilisent suivant des 
conditions standard), et pour des conditions 
climatiques moyennes du lieu. 
Il peut donc apparaître des divergences importantes 
entre les factures d'énergie que vous payez et la 
consommation conventionnelle pour plusieurs 
raisons : suivant la rigueur de l'hiver ou le 
comportement réellement constaté des occupants, qui 
peuvent s'écarter fortement de celui choisi dans les 
conditions standard. 
Conditions standard 
Les conditions standard portent sur le mode de 
chauffage (températures de chauffe respectives de 
jour et de nuit, périodes de vacance du logement), le 
nombre d'occupants et leur consommation d'eau 
chaude, la rigueur du climat local (température de l'air 
et de l'eau potable à l'extérieur, durée et intensité de 
l'ensoleillement). Ces conditions standard servent 
d'hypothèses de base aux méthodes de calcul. 

Certains de ces paramètres font l'objet de conventions 
unifiées entre les méthodes de calcul. 
Constitution des étiquettes 
La consommation conventionnelle indiquée sur 
l'étiquette énergie est obtenue en déduisant de la 
consommation d'énergie calculée, la consommation 
d'énergie issue éventuellement d'installation solaires 
thermiques ou pour le solaire photovoltaïque, la partie 
d'énergie photovoltaïque utilisée dans la partie 
privative du lot. 
Energie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez 
vous (gaz, électricité, fioul domestique, bois, etc ... ). 
Pour que vous disposiez de ces énergies, il aura fallu 
les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et 
donc dépenser plus d'énergie que celle que vous 
utilisez en bout de course. L'énergie primaire est le 
total de toutes ces énergies consommées. 
Usages recensés 
Dans les cas où une méthode de calcul est utilisée, 
elle ne relève pas l'ensemble des consommations 
d'énergie, mais seulement celles nécessaires pour le 
chauffage, la production d'eau chaude sanitaire et le 
refroidissement du logement. Certaines 
consommations comme l'éclairage, la cuisson ou 
l'électroménager ne sont pas comptabilisées dans les 
étiquettes énergie et climat des bâtiments. 
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Variations des conventions de calcul et 
des prix de l'énergie 
Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait 
intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le 
temps. La mention « prix de l'énergie en date ... » 
indique la date de l'arrêté en vigueur au moment de 
l'établissement du diagnostic. Elle reflète les prix 

Conseils pour un bon usage 

moyens des énergies que l'Observatoire de !'Energie 
constate au niveau national. 

Energies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. 
Seules sont estimées les quantités d'énergie 
renouvelable produite par les équipements installés à 
demeure. 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non 
coûteuses ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet 
de serre. Ces mesures concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage 
régulez et programmez : La régulation vise à 
maintenir la température à une valeur 
constante, réglez le thermostat de 19°C ; 
quant à la programmation, elle permet de faire 
varier cette température de consigne en 
fonction des besoins et de l'occupation du 
logement. On recommande ainsi de couper le 
chauffage durant l'inoccupation des pièces ou 
lorsque les besoins de confort sont limités. 
Toutefois, pour assurer une remontée rapide 
en température, on dispose d'un contrôle de 
la température réduite que l'on règle 
généralement à quelques 3 ou 4 degrés 
inférieurs à la température de confort pour les 
absences courtes. Lorsque l'absence est 
prolongée, on conseille une température 
« Hors gel » fixée aux environs de 8°C. Le 
programmateur assure automatiquement 
cette tâche. 
Réduisez le chauffage d'un degré, vous 
économiserez de 5 à 1 O % d'énergie. 
Eteignez le chauffage quand les fenêtres sont 
ouvertes, 

Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans 
chaque pièce pendant la nuit, 
Ne placez pas de meubles devant les 
émetteurs de chaleur (radiateurs, 
convecteurs, ... ), cela nuit à la bonne diffusion 
de la chaleur. 

Eau chaude sanitaire 
Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 
d'inoccupation (départs en congés, ... ) pour 
limiter les pertes inutiles. 
Préférez les mitigeurs thermostatiques aux 
mélangeurs. 

Aération 
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle 

Une bonne aération permet de renouveler l'air 
intérieur et d'éviter la dégradation du bâti par 
l'humidité. 

Il est conseillé d'aérer quotidiennement le 
logement en ouvrant les fenêtres en grand sur 
une courte durée et nettoyez régulièrement 
les grilles d'entrée d'air et les bouches 
d'extraction s'il y a lieu. 
Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous 
pourriez mettre votre santé en danger. Si elles 
vous gênent, faites appel à un professionnel. 

Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
mécanique contrôlée 

Aérez périodiquement le logement. 

Confort d'été 
Utilisez les stores et les volets pour limiter les 
apports solaires dans la maison le jour. 
Ouvrez les fenêtres en créant un courant 
d'air, la nuit pour rafraîchir. 

Autres usages 
Eclairage: 

Optez pour des lampes basse consommation 
(fluocompactes ou fluorescentes), 
Evitez les lampes qui consomment beaucoup 
trop d'énergie, comme les lampes à 
incandescence ou les lampes halogènes. 
Nettoyez les lampes et les luminaires (abat
jour, vasques, .. ); poussiéreux, ils peuvent 
perdre jusqu'à 40 % de leur efficacité 
lumineuse. 

Bureautique/audiovisuel 
Eteignez ou débranchez les appareils ne 
fonctionnant que quelques heures par jour 
(téléviseurs, magnétoscopes, ... ). En mode 
veille, ils consomment inutilement et 
augmentent votre facture d'électricité. 

Electroménager {cuisson, 
réfrigération, ... ) : 

Optez pour les appareils de classe A ou 
supérieure (A+, A++, ... ). 
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Recommandations d'amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. Les 
consommations, économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et 
séparément les uns des autres. Certains coûts d'investissement additionnels éventuels (travaux de finition, ... ) ne 
sont pas pris en compte. Ces valeurs devront impérativement être complétées avant réalisation des travaux par des 
devis d'entreprises. Enfin, il est à noter que certaines aides fiscales peuvent minimiser les coûts moyens annoncés 
( subventions, crédits d'impôts, ... . La TVA est comptée au taux en vigueur. 

Rapidité du Crédit 
Mesures d'amélioration Nouvelle Effort Economies retour sur d'impôts% 

consommation d'lnvestisse- * investisse-ment (voir aussi votre centre
conventionnelle ment€ 0 des Impôts local eUou 

w1w1.lmoots.oouv.fr) 
15 € par rn2 ou 1 O € par 
m2 pour les ménages dont 
le RFR dépasse le RFR 

Isolation du plancher des combles 
maximum pour bénéficier 
du CITE. Le montant des 

perdus avec un isolant de 
189 €€€ * 0

dépenses plafonné à 2400 
résistance thermique R > ou = à 7 € pour une personne 
m2.1<JW. seule et 4800 € pour un 

couple soumis à 
impos ition commune, 
somme majorée de 120 € 
par personne à charae. 

Isolation de la sous-face du 
plancher bas, sur sous-sol, vide 
sanitaire ou passage couvert, 
avec un isolant de résistance 164 €€€€ **** 0 
thermique R > ou = 3 m2.l(/W - si 
la hauteur sous plafond est 
suffisante. 

Légende Economies Effort d'investissement Rapidité du retour sur investissement 
* € : moins de 20·0 € TTC o· 0 0 0 : moins de 5ans: moins de 100 €TTC/ An
** : de 100 à 200€TTC / An €€ : de 200 € à 1000 € TTC 000 : de 5 à 10ans
*** 

€€€: de 1000 € à 5000 € TTC 00 : de 10 à 15ans: de200à 300€TTC/ An €€€€ : plus de 5000 € TTC 
**** : olus de 300 € TTC / An 0 : plus de 15ans

Commentaires : 

Art. L. 134-3 - IV Le diagnostic de performance énergétique n'a qu'une valeur informative. L'acquéreur ou le 
locataire ne peut se prévaloir des informations contenues dans ce diagnostic à l'encontre du propriétaire. 
Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie: http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste eie.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des fournitures, pensez-y I voir 
www.impots.gouv.fr 
Pour plus d'informations: www.ademe.fr ou www.developpement-durable.gouv.fr 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par SOCOTEC 

Fait à Riom, le 17/09/2020 

Le diagnostiqueur: 
Gilles ARNOUX de MAISON ROUGE 

Certification OPE : SOCOTEC
N° DTI 1304-009, valable jusqu'au 03/07/2023 

Assurance: PREMIERE LIGNE n° 6983496604

SARL AUDIBAT 
. Au capital de 10.000 € 

4, Rue Soubrany

63200 RIOM 

,:!.-F:ix 04 73 38 63 92 -1,lobUe 06112836 OS
;,,,�1 : sos 101 276 00014 • /l�C. 7t208 
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Référence du logiciel validé : WinDPE Référence du OPE : Logement 6.1 

Diagnostic de performance énergétique Fiche technique 

Cette page recense les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur dans la méthode de calcul pour en evaluer la consommation énergétique. 
En cas de problème, contacter la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur qui l'a certifié (diagnostiqueurs.application.developpement-durable.gouv.fr). 

Données d'entrée et valeurs renseianées 
Département : PUY DE DOME Nombre de logements du bâtiment (le cas échéant) : 1 

Altitude (m): 200 Puissance électrique souscrite (le cas échéant) : 

Type de bâtiment : Habitation (maisons individuelles) Surface des capteurs photovotaïques (m") (le cas échéant) : 

Année de construction: De 1989 à 2000 Production d'électricité par une micro-éolienne (le cas échéant) : 

Surface habitable (m") : 143.61 Ville réseau de chaleur (le cas échéant) : Nom du réseau : 

Hauteur movenne sous plafond (m) : 2.50 

Locaux non chauffés 
Nom Type Surface Surface Surface Surface Local 

sol mur plafond totale isolé 

SOUS-SOL Sous-sols 70 55 70 195 Oui 

Planchers bas 
Surface Type Isolé Epaisseur Année des Périmètre Type Inertie Locaux non 
(m•) isol. (cm) travaux plancher isolation lourde chauffés/Mitoyenneté 

d'isol. (m) 
70 Dalle béton Oui 3 57 ITE Oui SOUS-SOL 
73 Dalle béton Non 20 Non Oui Vide sanitaire 

Planchers haut 
Surface Type Type Isolé Epaisseur Année Type Inertie Locaux non 
(m•) toiture isol. (cm) travaux isolation lourde chauffés/Mitoyenneté 

d'isol. 
143 Plafond avec ou sans remplissage Combles Oui Inconnue De 1989 à ITE Oui Paroi extérieure 

perdus 2000 

Murs 
Surface Type Epaisseur Isolé Eaisseur. Année Type Inertie Locaux non 
(m•) (cm) 

48.19 Murs en blocs de béton creux 20 et-
35.75 Murs en blocs de béton creux 20 et-
48.19 Murs en blocs de béton creux 20 et-

lsol. (cm) Travaux isolation lourde 
d'isolation 

Oui 10 ITI Non 
Oui 10 ITI Non 
$MSurf 10 ITI Non 
8 
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chauffés/Mitoyenneté 

Paroi extérieure 
Paroi extérieure 
Paroi extérieure 

Surf. Local 
nocal chauffé 
chauffé isolé 
70 Oui 

Surface Isolé 
(m•) 

70 Oui 

Surface Isolé 
(m•) 

Surface Isolé 
(m') 



14.46 Murs en blocs de béton creux 20 et• 
8.70 Murs en blocs de béton creux 20 et• 
15.64 Murs en blocs de béton creux 20 et-
4.87 Murs en blocs de béton creux 20 et• 
10.92 Murs en blocs de béton creux 20 et• 

Portes 

Surface Type de porte 
(m') 
2.04 Porte en bois avec double vitrage 

Fenêtres 
Surf. Menuiserie Larg. Local. Retour 
(m') dormant Menuise isolant 

rie 

1.68 Menuiserie 5 Au nu Sans 
bois ou intérieur retour 
bois métal 

1.68 Menuiserie 5 Au nu Sans 
bois ou intérieur retour 
bois métal 

1.68 Menuiserie 5 Au nu Sans 
bois ou intérieur retour 
bois métal 

1.68 Menuiserie 5 Au nu Sans 
bois ou intérieur retour 
bois métal 

1.68 Menuiserie 5 Au nu Sans 
bois ou intérieur retour 
bois métal 

1.68 Menuiserie 5 Au nu Sans 
bois ou intérieur retour 
bois métal 

1.68 Menuiserie 5 Au nu Sans 
bois ou intérieur retour 
bois métal 

Oui 10 ITI Non Paroi extérieure 

Oui 10 m Non Paroi extérieure 
Oui 10 ITI Non Paroi extérieure 
Oui 10 ITI Non Paroi extérieure 
Oui 10 ITI Non Paroi extérieure 

Largeur Localisation Retour isolant Mur affilié Locaux non Surface 
dormant menuiserie chauffés/Mitovenneté lm'\ 

5 Au nu intérieur Sans retour Mur 1 • Murs en blocs Paroi extérieure 
de béton creux 

Type paroi Etanch. Type vitrage Angle Ep. 
(joint) Lame 

Fenêtres Avec Double vitrage Vertical 16 
battantes 

Fenêtres Avec Double vitrage Vertical 16 
battantes 

Fenêtres Avec Double vitrage Vertical 16 
battantes 

Fenêtres Avec Double vitrage Vertical 16 
battantes 

Fenêtres Avec Double vitrage Vertical 16 
battantes 

Fenêtres Avec Double vitrage Vertical 16 
battantes 

Fenêtres Avec Double vitrage Vertical 16 
battantes 
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Remplis- Fermetures 
sage 

Air sec Persienne coulissante 
PVC et volet battant 
bois (épaisseur tablier 
> 22mm)

Air sec Persienne coulissante 
PVC et volet battant 
bois (épaisseur tablier 
> 22mm)

Air sec Persienne coulissante 
PVC et volet battant 
bois (épaisseur tablier 
> 22mm)

Air sec Persienne coulissante 
PVC et volet battant 
bois (épaisseur tablier 
> 22mm)

Air sec Persienne coulissante 
PVC et volet battant 
bois (épaisseur tablier 
> 22mm)

Air sec 

Air sec Persienne coulissante 
PVC et volet battant 
bois (épaisseur tablier 
> 22mm)

Isolé 

Orient. 

Ouest 

Ouest 

Ouest 

Est 

Est 

Est 

Sud 



2.00 Menuiserie 5 Au nu Sans 
bois ou intérieur retour 
bois métal 

4.40 Menuiserie 5 Au nu Sans 
bois ou intérieur retour 
bois métal 

4.40 Menuiserie 5 Au nu Sans 
bois ou intérieur retour 
bois métal 

2.00 Menuiserie 5 Au nu Sans 
bois ou intérieur retour 
bois métal 

1.68 Menuiserie 5 Au nu Sans 
bois ou intérieur retour 
bois métal 

Fenêtres (suite) 
Masques Avancée Rapport Obstacle 
proches Balcon/Baie d'environne 

ment 

Aucun Aucun 

Aucun Aucun 

Aucun Aucun 

Aucun Aucun 

Aucun Aucun 

Aucun Aucun 

Aucun Aucun 

Baie en 2m<= Ne fait pas Aucun 
fond <3m obstacle au sud 
balcon ou 
fond et 
flanc 
ionnias et 

Portes�fenêtres Avec Double vitrage Vertical 16 Air sec 
battantes avec 
soubassement 

Fenêtres Avec Double vitrage Vertical 16 Air sec 
coulissantes 

Fenêtres Avec Double vitrage Vertical 16 Air sec 
coulissantes 

Portes�fenêtres Avec Double vitrage Vertical 16 Air sec 
battantes avec 
soubassement 

Fenêtres Avec Double vitrage Vertical 16 Air sec 
battantes 

Hauteur Mur affilié Simple/Dou Locaux non 
angle (0) ble chauffés/mitoyenneté 

Mur 1 - Murs en blocs de béton Simple Paroi extérieure 
creux 
Mur 1 - Murs en blocs de béton Simple Paroi extérieure 
creux 
Mur 1 - Murs en blocs de béton Simple Paroi extérieure 
creux 
Mur 3 - Murs en blocs de béton Simple Paroi extérieure 
creux 
Mur 3 - Murs en blocs de béton Simple Paroi extérieure 
creux 
Mur 3 - Murs en blocs de béton Simple Paroi extérieure 
creux 
Mur 4 - Murs en blocs de béton Simple Paroi extérieure 
creux 
Mur 5 - Murs en blocs de béton Simple Paroi extérieure 
creux 
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Persienne coulissante Ouest 
PVC et volet battant 
bois (épaisseur tablier 
> 22mm\
Persienne coulissante Sud ' 

PVC et volet battant
bois (épaisseur tablier
> 22mm\
Persienne coulissante Sud 
PVC et volet battant
bois (épaisseur tablier
>22mm'

Persienne coulissante Est 
PVC et volet battant
bois (épaisseur tablier
>22mml
Persienne coulissante Sud 
PVC et volet battant
bois (épaisseur tablier
> 22mm\

Surface Isolé 
(m') 



masquée 
par une 
paroi 
latérale 

Baie sous 2<=<3 Baie plus large Aucun 
un balcon que balcon 
ou auvent 

Baie sous 2<=<3 Baie plus large Aucun 
un balcon que balcon 
ou auvent 

Baie en 2m<= Fait obstacle au Aucun 
fond <3m sud 
baicon ou 
fond et 
flanc 
loggias et 
masquée 
par une 
paroi 
latérale 

Aucun Aucun 

Ponts thermiaues 

N° de mur 

Mur 1 - Murs en blocs de béton creux 

Mur 2 - Murs en blocs de béton creux 

Mur 3 - Murs en blocs de béton creux 

Mur 4 - Murs en blocs de béton creux 

Mur 5 - Murs en blocs de béton creux 

Mur 6 - Murs en blocs de béton creux 

Mur 7 - Murs en blocs de béton creux 

Mur 8 - Murs en blocs de béton creux 

Mur 1 - Murs en blocs de béton creux 

Mur 1 - Murs en blocs de béton creux 

Mur 1 - Murs en blocs de béton creux 

Mur 1 - Murs en blocs de béton creux 

Mur 3 - Murs en blocs de béton creux 

Mur 3 - Murs en blocs de béton creux 

Mur 3 - Murs en blocs de béton creux 

Mur 4 - Murs en blocs de béton creux 

Mur 5 - Murs en blocs de béton creux 

Mur 6 - Murs en blocs de béton Simple Paroi extérieure 
creux 

Mur 6 - Murs en blocs de béton Simple Paroi extérieure 
creux 

Mur 7 - Murs en blocs de béton Simple Paroi extérieure 
creux 

Mur 8 - Murs en blocs de béton Simple Paroi extérieure 
creux 

Autre partie 

Plancher bas 1 - Dalle béton 

Plancher bas 1 - Dalle béton 

Plancher bas 1 - Dalle béton 

Plancher bas 1 - Dalle béton 

Plancher bas 1 - Dalle béton 

Plancher bas 1 - Dalle béton 

Plancher bas 1 - Dalle béton 

Plancher bas 1 - Dalle béton 

Porte 1 - Porte en bois avec double vitraqe 

Fenêtre 1 - Menuiserie bois ou bois métal 

Fenêtre 2 - Menuiserie bois ou bois métal 

Fenêtre 3 - Menuiserie bois ou bois métal 

Fenêtre 4 - Menuiserie bois ou bois métal 

Fenêtre 5 - Menuiserie bois ou bois métal 

Fenêtre 6 - Menuiserie bois ou bois métal 

Fenêtre 7 - Menuiserie bois ou bois métal 

Fenêtre 8 - Menuiserie bois ou bois métal 
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Longueur PT 
/ml 

12.85 

14.3 

12.85 

4.9 

2.95 

5.3 

1.65 

3.7 

5.25 

5.2 

5.2 

5.2 

5.2 

5.2 

5.2 

5.2 

5 



Mur 6 - Murs en blocs de béton creux Fenêtre 9 - Menuiserie bois ou bois métal 
Mur 6 - Murs en blocs de béton creux Fenêtre 10 - Menuiserie bois ou bois métal 
Mur 7 - Murs en blocs de béton creux Fenêtre 11 - Menuiserie bois ou bois métal 
Mur 8 - Murs en blocs de béton creux Fenêtre 12 - Menuiserie bois ou bois métal 

Renouvellement d'air 
Fenêtres sans joint Fenêtres sans Autres cas 

Renouvellement d'air par et cheminée sans joint ou cheminée 
trappe sans trappe 

Ventilation mécaniaue auto rée laae acrès 82 X 

Facteur d'intermittence 
Equipement d'intermittence 1 Chauffaae 1 Régulation pièce par pièce 1 Svstème 
Central avec minimum de temn6rature 1 Central individuel i Avec 1 Radiateurs 

Chauffaaes 
Surface (m') Type Energie Température Année Chaudière bois Puissance Puissance Régulation 

aénérateur nominale / Kw\ veilleuse 
143.61 Chaudière Fioul Moyenne/Radiateur 1997 18 Non Oui 

Fioul standard à chaleur douce 
entre 1981 et 2000 

Chauffaaes fsuitel 
Type d'émetteur Type de distribution Volume hab. Nbre radiateur 

aaz 
Plancher chauffant Individuel Moyenne ou Non 

basse température 
1<65°\ isolé 

Ecs 
Type de Type Localisation Volume du Energie Fonctionnement Type de Ancienneté Puissance 
production d'installation ballon f en litre\ chaudière nominale 
Production par Individuelle Production 10 Fioul Standard Depuis 1991 18 
chaudière gaz, hors volume 
fioul, bois habitable 
Ecs (suite) 
Solaire 1 Ancienneté l Air

1 Aucun i $ECSsolaire
Climatisations � Refroidissements 
% de surface climatisée 1 Ou surface en lm') 1 Etaae en immeuble 1 Tvpe de climatisation 

1 1 
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1 

8.4 
8.4 
5 
5.2 

% fenêtre 
avec joint 

1 

100 1 

Régulation 
d'installation 
Plancher ou 
plafond 
chauffant à eau 
en individuel 

Classe bois 

Non 
' 



Explications personnalisées sur les éléments pouvant mener à des différences entre les consommations 
estimées et les consommations réelles : 

T bl a eau r cap, u at, e a me o e a u t tser pour a rea ,sa 1011 u é 't 1 'f d 1 th d ' tT ' I' t' d OPE 
Bâtiment à usaae principal d'habitation 

OPE pour un Appartement OPE non réalisé à l'immeuble 
immeuble ou une avec 
maison individuelle système Bâtiment 

collectif de Appartement avec ou partie de 
chauffage systèmes individuels Appartement bâtiment à 
ou de de chauffage et de avec usage 

Bâtiment Bâtiment production production d'ECS ou système principal 

construit construit d'ECS sans collectifs et équipés collectif de autre que 
avant après comptage de comptages chauffage d'habitation 
1948 1948 individuel individuels ou de 

quand un production 
OPE a déjà Bâtiment Bâtiment d'ECS sans 
été réalisé à construit construit comptage 
l'immeuble avant après individuel 

1948 1948 

Calcul X A partir du X 

conventionnel OPE à 
Utilisation X l'immeuble X X X 

des factures 

Pour plus d'informations : www.developpement-durable.gouv.fr, rubrique performance énergétique 
www.ademe.fr 
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Auvergne • Diagnostic • Bâtiment 

4 rue Soubrany 63200 RIOM 
Tél: 04 73 38 63 92 

Mobile : 06 11 28 36 05 
audibat63@yahoo.fr 

Rapport n• : 2020-
1232 

Date: 17/09/2020 
Page : 1/11 

ETAT MENTIONNANT LA PRESENCE OU L'ABSENCE DE MATERIAUX ET PRODUITS 

CONTENANT DE L'AMIANTE DANS LES IMMEUBLES BATIS 

Art. R 1334-14 à R 1334-29 et R 1337-2 à R 1337-5 du code de la santé publique 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011- Arrêtés du 12 décembre 2012 modifié par l'arrêté du 26 juin 2013 

Norme NF X 46-020 du 8 décembre 2008 

LISTES A ET B DE L'ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

N° de dossier : 
2020-1232 

Date d'inteNention: 17/09/2020 

Renseignements relatifs au bien 

Pro riétaire Photo énérale (le cas échéant 
......,..,,......,,,-=-=:-=-::::-=-��-:--------t--

Commanditaire 
M. ROBERT Gérald _f 
Adresse : Rue de la Tholhée
63500 SAINT YVOINE
Lieu d'intervention

Rue de la Tholhée 
63500 SAINT YVOINE 

SCP BELLON ROLLAND SENTUCQ 

Désignation du diagnostiqueur 

Prénom et Nom : Mr Gilles ARNOUX de MAISON ROUGE Assurance: PREMIERE LIGNE 
N° certificat : DTl/1304-009 N° : 6983496604 
Le présent rapport est établi par une personne dont les Adresse: 16 avenue Pasteur 
compétences sont certifiées par : SOCOTEC CP - Ville : 63400 CHAMALIERES 
Société: SARL AUDIBAT- 4 rue Soubrany 63200 RIOM Validité: 31/12/2020 

Conclusion 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport 
il n'a pas été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Si certains locaux restent non visités el/ou certaines parties de l'immeuble restent inaccessibles, il conviendra de réaliser les 
investigations complémentaires figurant au paragraphe 1.c. 

Voir Tableau ci-après « résultats détaillés du repérage » et préconisations. 
Ce rapport ne peut être utilisé ou reproduit que dans son intégraltlé, annexes incluses 
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1. SYNTHESES

a. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante

Mesures 
obligatoires 

Date de chaque Type de Matériau ou Localisation Etat de associées 
repérage repérage produit conservation (évaluation 

(1) périodique, mesure
d'empoussièrement,
ou travaux de retrait

ou confinement) 

17/09/2020 Avant vente Aucun 

En fonction du résultat de la grme flocages, calorifugeage, faux plafonds (PRECONISATIONS : articie R 1334-27/28/29 du Code de la Santé Publique) : 
1 = Faire réaliser une évaluation périodique de l'état de conservation 2 = Faire réaliser une surveillance du niveau d'empoussièrement 3 = Faire réaliser des 

travaux de retrait ou de confinement. 

Pour information: Liste A mentionnée à l'art. R.1334-20 

COMPOSANT A SONDER OU A VERIFIER 

Flocaaes 
Calorifuçieaçies 
Faux plafonds 

b. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante

Date de chaque Type de Matériau ou Localisation Etat de Mesures 
repérage repérage produit conservation obligatoires (2) 

(1) 
17/09/2020 Avant vente Aucun 

(1) Matériaux liste B: conclusion conforme à la réglementation en vigueur au moment de la réalisation du repérage soit:
MND : Matériau non Dégradé 
MDP : Matériau avec Dégradation Ponctuelle 
MDG : Matériau avec Dégradation Généralisée 

(2) Matériaux liste B: l'étal de conservation est défini par un résultat« EP, AC1 ou AC2 en application de grilles d 'évaluations définies
réglemenlalrement.

EP : Evaluation périodique 
AC1 : Action corrective de 1" niveau 
AC2 : Action corrective de 21m• niveau 

Pour information : Liste B mentionnée à l'article R. 1334-21 

COMPOSANTS DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT A VERIFIER OU A SONDER 
1. Parois verticales intérieures Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie 
Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et amiante-ciment) et entourage de poteaux (carton amiante-
intérieurs). Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et ciment, matériau sandwich, carton+ plâtre), coffrage perdu. 
coffres. Enduits projetés, panneaux de cloison. 

2. Planchers et plafonds Enduits projetés, panneaux collés ou vissés 
Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres Dalles de sol 
Planchers

3. Conduits, canalisa/ions et équipements intérieurs Conduits, enveloppes de calorifuges. 
Conduits de fluides (air, eau, autres fluides ... ) Clapets, volets, rebouchage. 
Clapets et volets coupe-feu Joints (tresses, bandes). 
Portes coupe-feu Conduits. 
Vides ordures 

4. Eléments extérieurs Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composite, 
Toitures. Bardages et façades légères. Conduits en toiture fibres-ciment), bardeaux bitumineux. 
et façade. Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 

Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 
conduits de fumée. 
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c. Investigations complémentaires à réaliser

Certains locaux restant non visités et/ou certaines parties de l'immeuble restant inaccessibles, les obligations 
réglementaires du propriétaire prévues aux articles R. 1334-15 à R. 1334-18 du code de la santé publique ne sont 
pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 des arrêtés du 12 décembre 2012 

Locaux et ouvrages non visites, justifications 

Locaux /1) Désianation Justifications 12) 

Ensemble du logement Derrière les doublages et revêtements des sols, des Sondages destructifs 
murs et de plafonds 

(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités.
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur Identification et en indiquer te molif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes ... ) et, 
lorsqu'elle est connue, la date du repérage complémentaire programmé.

2. MISSION

a. Objectif

La prestation a pour objectif de réaliser l'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits 
contenant de l'amiante dont le propriétaire doit disposer lors « de la mise en vente de son immeuble ou de 
l'établissement du dossier technique amiante ». 

b. Références règlementaires

Pour plus d'informations vous pouvez consulter le site WEB suivant: www.legifrance.gouv.fr 
Décret n' 2010 - 1200 du 11 octobre 2010 pris en application de l'article L 271-6 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Décret n' 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une 
exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis et modifiant le code de la santé publique (dispositions 
réglementaires) 
Articles R 1334-15 à R 1334-18, articles R 1334-20 et R1334-21 du Code de la Santé Publique 
Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques 
opérateurs de repérage et de diagnostic amiante dans les immeubles bâtis et les critères d'accréditation des 
organismes de certification. 
Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de 
la liste A contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage. 
Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de 
la liste B contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage. 
Arrêté du 26 juin 2013 modifiant l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de 
conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage et 
modifiant l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 
produits de la liste B contenant de l'amiante et du risque de dégradation lié à l'environnement ainsi que le contenu 
du rapport de repérage. 
Ordonnance n' 2005-655 du 8 juin 2005 (Article L 1334-13 du code de la santé publique), 

Notre inventaire porte spécifiquement sur les matériaux et produits définis dans le PROGRAMME DE REPERAGE 
DE L'AMIANTE dans les matériaux ou produits mentionnés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé 
publique. 

c. Laboratoire d'analyse

Conformément aux dispositions de l'article R. 1334-24 du code de la santé publique, les analyses des échantillons 
de matériaux et produits sont réalisées par un organisme accrédité. 
Analyses réalisées par : 
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d. Rapports précédents

Les rapports précédents relatifs à l'amiante qui nous ont été remis avant la visite sont: 

Numéro de référence du Date du rapport Nom de la société et Objet du repérage et 
rapport de repérage de l'opérateur de principales conclusions 

repéraçie 
Aucun 

Lors de notre visite, il nous a été remis les bulletins de caractérisation des matériaux et produits suivants : 
Aucun 

Notre rapport prend en compte tes documents techniques fournis en l'état. 

Les synthèses des rapports précédents qui nous ont été fournies sont les suivantes 
Aucune 

3. DÉSIGNATION DU ou DES IMMEUBLES BATIS

Description du site 

Maison 

Propriétaire du ou des bâtiments 

Nom ou raison sociale : M. ROBERT Gérald 

Adresse : Rue de la Tholhée 

Code Postal : 63500 

Ville : SAINT YVOINE 

Périmètre de la prestation 

Dans le cadre de cette mission, l'intervenant a examiné uniquement les locaux et les volumes auxquels il a pu 
accéder dans les conditions normales de sécurité. 

Département 

Commune 

Adresse 

Code postal 

Type de bien 

Référence cadastrale 

Nombre de niveau(x) 

Nombre de sous sol 

Année de construction 

Huissier de Justice 

: PUY DE DOME 

: SAINT YVOINE 

: Rue de la Tholhée 

: 63500 

: Habitation (maisons individuelles) Maison 

: NC 

: 1 

:1 

: Après 1949 

Personne accompagnant l'opérateur lors de la visite 

Document(s) remi(s) 
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4. LISTE DES LOCAUX VISITES

Pièces Sol Murs Plafond Autres 

Entrée Carrelage Plâtre peint Plâtre peint 
Cuisine Carrelage Plâtre peint et Plâtre peint Descentes Eaux Usées 

Carrelage PVC 
Séjour Carrelage Plâtre peint Plâtre peint 
Mezzanine Carrelage Plâtre peint Plâtre peint 
Déaaqement 1 Carrelage Plâtre peint Plâtre peint 
Salle de bains Carrelage Carrelage Plâtre peint Descentes Eaux Usées 

PVC 
Chambre 1 Parquet bois Plâtre peint Plâtre peint 
Déqagement 2 Carrelage Plâtre peint Plâtre peint 
w.c. Carrelage Carrelage Plâtre peint Descentes Eaux Usées 

PVC 
Dressing Carrelage Plâtre peint Plâtre peint 
Chambre 2 Parquet bois Plâtre peint Plâtre peint 
Déqaqement 3 Carrelaqe Plâtre peint Plâtre peint 
Salle d'Eau Carrelage Carrelage Plâtre peint Descentes Eaux Usées 

PVC 
Chambre 3 Parquet bois Plâtre peint Plâtre peint 
Chambre4 Parquet bois Plâtre peint Plâtre peint 
Garage Béton Placoplâtre Dalles de paille 

véqétale 
Dégagement 4 Béton Plâtre peint Dalles de paille 

végétale 
Remise Béton Plâtre peint Dalles de paille 

véaétale 
Buanderie Béton Plâtre peint Dalles de paille 

véaétale 
Chaufferie Béton Plâtre peint Dalles de paille 

véaétale 
Extérieurs Crépi tuiles Descentes eaux 

pluviales en métal 
(1) tous les locaux doivent être obligatoirement visités.
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple: locaux inaccessibles, clefs

absentes, ... ) et, lorsqu'elle est connue, la date du repérage complémentaire programmé.
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5. RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE

Le résultat de l'analvse des échantillons orélevés ou reconnaissance visuelle fait aooaraître : 

Présence amiante 

Composant de Parties du Numéro de 
Flocages, calorifugeage. 

Désignation la composant Localisation prélèvement ou Méthode 
faux plafonds 

construction vérifié d'identification Oui Non 

Grille N° Résultats (1) 

Aucune 

Tous les 
présence de 

Aucun 
locaux visités 

composants Aucune 
prélèvement 

Non 
contenant de 
l'amiante 

En application des dispositions de l'article R. 1334-27 
(1) En fonction du résultat de la grille flocages, calorifugeage, faux plafonds : 
1 = Faire réaliser une évaluation périodique de l'état de conservation 2 = Faire réaliser une surveillance du niveau d'empoussièrement 3 = Faire réaliser des travaux de retrait ou de confinement. 
En application de l'article 5 de l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste B 
(2) En fonction du résultat de la grille autres produits et matériaux : 
EP = Evaluation périodique : 

a) controler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et le cas échéant que leur protection demeure en bon état de conservation 
b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer) 

AC1 = Action corrective de premier niveau : 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; 

Autres matériaux 

Grille N° Résultats (2) 

b) Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante ; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de l'amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que le cas échéant, leur protection demeurent en bon état de conservation. 

AC2 = Action corrective de second niveau : 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter ; voire 

condamner l'usage des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée ; 
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque ; 
d) Controler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état de conservation. 

AUDIBAT S.A.R.L. au capital de 10000 E • RCS Riom 505 107 276 - APE 71208 
Siège social : 4 rue Soubrany 63200 RIOM - Certification SOCOTEC 

Numéro de dossier: 2020-1232 - Page 7 sur 11 



6. SIGNATURES ET INFORMATIONS DIVERSES

Je soussigné, Gilles ARNOUX de MAISON ROUGE, déclare ce jour détenir la certification de compétence délivrée 
par SOCOTEC pour la spécialité: AMIANTE avec Mention n° DTl/ 1304-009, valable jusqu'au: 23/07/2023 
Cette information et vérifiable auprès de: SOCOTEC - 1 rue René Aniolvv 94250 GENTILLY 

Je soussigné, Gilles ARNOUX de MAISON ROUGE, diagnostiqueur pour l'entreprise AUDIBAT dont le siège social 
est situé 4 rue Soubrany 63200 RIOM. 
Atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard de l'article L.271.6 du code de la construction et de 
l'habitation. J'atteste également disposer des moyens en matériel nécessaires à l'établissement des constats et 
diagnostics composant le dossier. Je joins en fin de rapport mes états de compétences par la certification et mon 
attestation d'assurance. 

Le diagnostic s"est déroulé sans déplacement de meubles ni sans démontage et sur les parties 
visibles et accessibles. En cas de doublage des surfaces murales ou plafonds (et faute de ne pouvoir 
«casser»), nous ne pouvons conclure sur l'absence ou présence d'amiante dans les revêtements 
doublés. 

Ce diagnostic ne peut en aucun cas servir comme diagnostic amiante avant travaux ou avant 
démolition. 

Intervenant : Gilles ARNOUX de MAISON ROUGE 

Fait à: Riom 

Le: 17/09/2020 

Pièces jointes (le cas échéant) : 
- Eléments d'informations 
- Croquis
- Grilles d'évaluation 
- Photos {le cas échéant) 
- Accusé de réception à nous retourner signé
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7. ELEMENTS D'INFORMATIONS

Liste A : Art R. 1334-27 à R 1334-29-3 du code de la Santé Publique. 
Le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l'article R. 1334-20 du code de la Santé Publique selon 
les modalités suivantes : 
1° L'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est 
effectuée dans un délai maximal de trois ans à compte de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou 
des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation ou à l'occasion de toute modification substantielle de 
l'ouvrage ou de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre 
accusé de réception ; 
2° La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R. 1334-25 du code de 
la santé publique dans un délai de trois mois à compte de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou 
des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet 
les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception ; 
3° Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 
1334-29 du code de la santé publique. 

Liste B: Alinéas 1° et 2° A de l'article R. 1334-29-7 du code de la Santé Publique. 
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux,
plaques pleurales). L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à 
la prévention des risques liées à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de 
gestion adaptées et proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon 
permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un 
préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. Il convient donc de veiller au maintien du bon état 
de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure 
anormale ou de dégradation. Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits 
contenant de l'amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de 
retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être 
éliminés dans des conditions strictes. Renseignez vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître 
les centres d'élimination près de chez vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l'ADEME, directement 
accessible sur le site internet www.sinoe.org 
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8. SCHÉMA DE LOCALISATION

Salle de bains 
Chambre 3 Chambre 4 

Chambre 1 

Salle d'lfâu 1 Degagement 3 
Degagement 1 

Mezzanine 

Chambre 2 

Séjour 

Salle ffl'!!!'!'-1 
Entrée Cuisine 

REZ DE CHAUSSEE 
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Chaufferie 

Buanderie Dégagement 

Remise 

Garage 

SOUS-SOL 
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Auvergne • Diagnostic • Bâtiment 

4 rue Soubrany 63200 RIOM 
Tél : 04 73 38 63 92 

Mobile : 06 11 28 36 05 
audibat63@yahoo.fr 

Rapport 11° : 2020-1232 
Date : 17/09/2020 

Page: 1/4 

RAPPORT DE VISITE DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ 

La présente mission consiste à établir un état des installations intérieures de gaz conformément à la 
législation en vigueur: Arrêté du 12 février 2014 modifiant l'arrêté du 6 avril 2007 -Arrêté du 18 

novembre 2013 portant reconnaissance de la norme NF P 45-500 (janvier 2013) -Article 17 de la loi 
n°2003-08 du 3 janvier 2003 modifié par l'ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005 - Etat réalisé en 
conformité avec la Norme NF P 45-500 relative à l'installation de Gaz à l'intérieur des bâtiments 

d'habitation (Janvier 2013) 

N° de dossier : 
2020-1232 

Date de création: 17/09/2020 
Date de la visite: 17/09/2020 

A - Désignation du ou des bâtiments (localisation) 

Adresse du bien (et lieu-dit): Rue de la Tholhée 
Code postal : 63500 
Ville : SAINT YVOINE 
Nature du bien (appartement ou maison individuelle) : Habitation (maisons individuelles) 
Date de construction : Après 1949 
Références cadastrales : NC 
Nature du gaz distribué (GN, GPL ou Air propané ou butané) : GPL (Butane) 
Distributeur de gaz : Sans objet 
Installation alimentée en gaz : Oui 
Installation en service le jour de la visite : Non 
Document(s) fourni(s) : Aucun 

B - Désignation du propriétaire de l'installation intérieure de gaz 

Propriété de : M. ROBERT Gérald 
Adresse : Rue de la Tholhée 
Ville : SAINT YVOINE 

Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre : 
Nom du donneur d'ordre : SCP BELLON ROLLAND SENTUCQ 
Adresse : 6-8 rue de l'Etoile 63000 CLERMONT FD 

Notre visite porte sur les parties de l'installation visibles et accessibles. Il n'entre pas dans notre mission de vérifier la 
vacuité des conduits de fumée. L'intervention d'une entreprise de fumisterie qualifiée est à prévoir. 
Nous attirons votre attention sur le fait que votre responsabilité en tant que propriétaire reste pleinement engagée en 
cas d'accident ou d'incident sur tout ou partie de l'installation, contrôlée ou non. 
Nous vous rappelons que notre responsabilité d'opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement vérifiés 
et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de l'installation. 
Nous rappelons au propriétaire ou son représentant que les appareils d'utilisation présents doivent être mis en marche 
ou arrêtés par une personne désignée par lui. 
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C - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom de l'opérateur de diagnostic : Mr Gilles ARNOUX de MAISON ROUGE 
Société: SARL AUDIBAT 4 rue Soubrany 63200 RIOM 
SIRET : 505 107 276 00022 
Désignation de la compagnie d'assurance : PREMIERE LIGNE 
Police d'assurance et date de validité : 6983496604, valable jusqu'au : 31/12/2020 
Certification de compétence N° : DTl/1304-009 délivrée par SOCOTEC et valable jusqu'au: 04/07/2023 
Norme méthodologique ou spécification technique utilisée : Norme NF P 45-500 (janvier 2013) 

D - Identification des appareils 

Genre (1 ), marque, 
Type (2) 

Puissance en 
modèle kW 

Table de cuisson Appareil 
Ne 

GAGENAU cuisson A 

. . .  

(1) cuisinière, table de cuisson, chauffe-eau, chaudière, radiateur, .... 
(2) Non raccordé ; raccordé ; étanche. 
(3) Pièce(s) ou se situe l'appareil,

Localisation 

(3) 

Cuisine 

Observations (4) 

Anomalies 

(4) Anomalie, taux de CO mesuré(s), motif(s) de l'absence ou de l'impossibilité de contrôle pour chaque appareil concerné.

E - Anomalies identifiées 

Points de 
A1(6), 

contrôle n° A2(7), DGI 
Libellé des anomalies et recommandations 

Localisation 

(5) 
(8) ou (non règlementaire) 
32c(9)

8a2 A1 Au moins un robinet de commande d'appareil n'est pas Cuisine 
accessible. 

7d4 A1 La date limite d'utilisation de la lyre GPL en caoutchouc Lyres non lisibles 
armé n'est pas lisible ou est dépassée. 

..(5) point de contrôle selon la norme utilisée .
(6) A 1 : l'installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation, 
(7) A2 : l'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la fourniture du gaz,

mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais.
(8) DGI (Danger Grave Immédiat) : l'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de diagnostic

interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituant la source du danger.
(9) 32c : la chaudière est de type VMC GAZ. et l'installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité collective (DSC) qui

justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de s'assurer de la présence du dispositif, 
de sa conformité et de son bon fonctionnement.

F - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être contrôlés et 

Local 

Aucun 

motifs 

Volumes Motif 
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G - Constatations diverses - Conclusions 

D Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée 
D Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté 
D Le conduit de raccordement n'est pas visitable pour les raisons suivantes : 

D L'installation ne comporte aucune anomalie 
0 L'installation comporte des anomalies de type A 1 qui devront être réparées ultérieurement 
D L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais 
D L'installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant la remise en service 

Tant que la ou les anomalies DGI n'ont pas été corrigée(s), en aucun cas vous ne devez rétablir 
l'alimentation en gaz de votre installation intérieure de gaz, de la partie d'installation intérieure de gaz, 

du ou des appareils à gaz qui ont été isolé(s) et signalé(s) par la ou les étiquettes de condamnation 

D L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic ou le 
bailleur social sous le contrôle du distributeur de qaz 

H - Actions de l'opérateur de diagnostic en cas de DGI 

D Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 
Ou 
D Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de 
l'installation 

D Transmission au Distributeur de gaz par O_Gaz2Par des informations suivantes: 
+ référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du
numéro de compteur ;
+ codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI).

D Remise au client de la fiche informative distributeur de gaz remplie 

1 - Actions de l'opérateur de diagnostic en cas d'anomalie 32c 

D Transmission au Distributeur de gaz par O_Gaz2Par de la référence du contrat de fourniture de gaz, du 
Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 

D Remise au syndic ou au bailleur social de la fiche informative distributeur de gaz remplie. 

Le diagnostic s'est déroulé sans déplacement de meubles et sans démontage de l'installation et sur les 
parties visibles et accessibles. 

Visite effectuée le : 17/09/2020 

Durée de validité: 16/09/2023 

Fait en nos locaux le 17/09/2020 

Signature de l'opérateur (et cachet de l'entreprise) 

AUDIBAT S.A.R.L. au capilal de 10000 € - RCS Riom 505 107 276 - APE 7120B 
Siège social : 4 rue Soubrany 63200 RIOM - Certification SOCOTEC 

Numéro de dossier: 2020-1232 - Page 3 sur 4 



Photo n
° 

1 

Table de cuisson 

Photos 

AUDIBAT S.A.R.L. au capital de 10000 € - RCS Riom 505 107 276 - APE 71208 
Siège social : 4 rue Soubrany 63200 RIOM - Certification SOCOTEC 

Numéro de dossier: 2020-1232 • Page 4 sur 4 



Auvergne • Diagnostic • Bâtiment 

Rapport n° : 2020-1232 
Date: 17/09/2020 
Page: 1/7 

RAPPORT DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRIClliE 
D'IMMEUBLE($) A USAGE D'HABITATION 

La présente mission consiste à établir un Etat des Installations électriques à usage domestique conformément à la 
législation en vigueur : 

Article L 134-7 et R 134-10 à R134-13 du code de la construction et de l'habitation. Décret 11° 2008-384 du 22 avril 2008 
relatif à l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les immeubles à usage d'habitation. Loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améllorer les rapports locatifs et portant modification de la loi 11° 86-1290 du 23 décembre 1986 (Article 
3-3). Décret 2016-1105 du 11 aoQt 2016 relatif à l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les logements en
location. Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation
intérieure d'électricité dans les immeubles à usage d'habitation.

Norme ou spécification technique utilisée : NF C16-600, de juillet 2017. 

=> Nous ne retenons de cette norme que les points n'entrant pas en contradiction avec l'arrêté du 28 septembre 2017, dont 
notamment les numéros d'article et les libellés d'anomalie (non définis dans l'arrêté), ainsi que les adéquations non 
orécisées dans l'arrêté 

N° de dossier : Date de création : 17/09/2020 
2020-1232 Date de visite: 17/09/2020 

Limites de validité: 16/09/2023 

1 - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

Localisation du ou des immeubles bâtis 
Adresse (et lieudit) : Rue de la Tholhée 
Département : 63500 - Commune : SAINT YVOINE 
Type d'immeuble : Maison 
Référence(s) cadastrale(s) : NC 
Date ou année de construction: Après 1949 - Date ou année de l'installation : Plus de quinze ans 
Distributeur d'électricité : E.R.D.F. 

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 

Local 1 Justification 
Aucun 1 

2 - Identification du donneur d'ordre 

Identité du donneur d'ordre : 
Nom, prénom : * 
Adresse : Rue de la Tholhée 63500 SAINT YVOINE 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 
Nom, prénom : SCP BELLON ROLLAND SENTUCQ 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : autre (préciser) : Huissier de justice 

3 - Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

Identité de l'opérateur : 
Nom et prénom : Mr Gilles ARNOUX de MAISON ROUGE 
Dont les compétences sont certifiées par SOCOTEC 
Numéro de certificat de compétence: DTl/1304-009, valable jusqu'au 19/11/2023 
Nom et raison sociale de l'entreprise : SARL AUDIBAT 
Adresse de l'entreprise : 4 rue Soubrany 63200 RIOM 
N° SIRET: 505 107 276 00022 
Désignation de la compagnie d'assurance : PREMIERE LIGNE 
N° de police : 6983496604, date de validité : 31/12/2020 
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4 - Rappel des limites du champs de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être 
reliés à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du 
générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation 
intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de 
centrale d'alarme, etc., lorsqu'ils Sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en 
courant alternatif et 120 V encourant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 

les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot; 

inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 
conducteurs sur toute la lonaueur des circuits ; 

5 - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 
□ 1 - Appareil général de commande et de protection et son accessibilité
□ 2 - Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la terre.
□ 3 - Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit.
0 4 - La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particuliers des locaux contenant
une douche ou une baignoire.
0 5 - Matériels électriques présentent des risques de contacts directs avec des éléments sous tension -
Protection mécanique des conducteurs
0 6 - Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.

Installations particulières : 
□ P1, P2. Appareil d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou
inversement.
□ P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine

Informations complémentaires : 
□ IC. Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité.

La conclusion fait état de l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des 
personnes. 

Anomalies et/ou constatations diverses relevées 
l.tl L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer 
les dangers qu'elle(s) présente(nt). 
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Détail des anomalies identifiées et installations particulières 
� - � --- --

N° article Libellé et localisation {") des anomalies 1 Commentaires 
11) 

85.3d Locaux contenant une baignoire ou une douche : au moins une 
connexion du conducteur de liaison équipotentielle LES mal fixée 

supplémentaire, à un élément conducteur et/ou une masse et/ou 
une broche de terre d'un socle de prise de courant n'assure un 

contact sûr et durable. 
B6.3.1a Local contenant une baignoire ou une douche : l'installation 

électrique ne répond pas aux prescriptions particulières Applique trop prés de la 
appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est douche 
installé le matériel électrique et les caractéristiques de ce 
dernier - respect des règles de protection contre les chocs 

électriques liées aux zones). (Salle d'eau) 
87.3a L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou Capot manquant 

détériorée. 
87.3d L'installation électrique comporte au moins une connexion avec 

une partie active nue sous tension accessible. Douille sans ampoule 
88.3b L'installation comporte au moins un matériel électrique inadapté 

à l'usaqe. Douille de chantier 
88.3.e Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute sa 

longueur dans un conduit, une goulotte, une plinthe ou une Conducteurs hors goulotte 
huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu'à sa 
pénétration dans le matériel électrique qu'il alimente . 

. .  

(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique uUlisée.
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de 

sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n• d'article et 
le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée. 
• Avertissement : la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la
localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des 
dispositifs différentiels. En cas de présence d'anomalies identifiées, consulter, dans les mellleurs délais, un installateur électricien
qualifié.

Détail des informations complémentaires 

N° article 11) Libellé des informations 
811.a1 L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute 

sensibilité < ou éqal 30 mA. 
B11.b1 L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 
B11.c1 L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 

.. 
(1) Référence des mformalions complémentaires selon la norme ou la spéc1ficat1on technique utilisée
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6 - Avertissement particulier 

N° artlcle111 Libellé des points de contrôle n'ayant pu être Motifs 
vérifiés selon l'Annexe C 

B3.3.1b Elément constituant la prise de terre annroprié Non visible 
B4.3a2 Tous les dispositifs de protection contre les Tableau inaccessible 

surintensités sont placés sur les conducteurs de 
phase 

B4.3c Conducteurs de phase regroupés sous la même Tableau inaccessible 
protection contre les surintensités en présence 

de conducteur neutre commun à plusieurs 
circuits 

B4.3e Courant assigné (calibre) de la protection contre Tableau inaccessible 
les surintensités de chaque circuit adapté à la 

section des conducteurs 
B4.3f1 La section des conducteurs de la canalisation Tableau inaccessible 

alimentant le seul tableau est en adéquation 
avec le courant de réglage du dispositif de 
protection placé immédiatement en amont 

B4.3f2 La section des conducteurs de la canalisation Tableau inaccessible 
d'alimentation de chacun des tableaux est en 

adéquation avec le courant assigné du dispositif 
de protection placé immédiatement en amont 

B4.3f3 La section des conducteurs de pontage à Tableau inaccessible 
l'intérieur du tableau est en adéquation avec le 

courant de réglage du disjoncteur de 
branchement 

84.3h Aucun point de connexion de conducteur ou Tableau inaccessible 
d'appareillage ne présente de trace 

d'échauffement 
B4.3i Courant assigné (calibre) de l'interrupteur Tableau inaccessible 

assurant la coupure de l'ensemble de 
l'installation électrique adapté 

B4.3j1 Courant assigné (calibre) adapté de Tableau inaccessible 
l'interrupteur différentiel placé en aval du 
disjoncteur de branchement et protégeant 

l'ensemble de l'installation 

Autres constatations diverses 

N° article111 Libellé des constatations diverses Type et commentaires des constatations 
diverses 

Aucune 
. .  

(1) Réference des constatations diverses selon la norme ou la spéc1ficat1on technique utilisée
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7 - Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

Les risques liés à une installation électrique dangereuse sont nombreux et peuvent avoir des conséquences dramatiques. 
Ne vous fiez pas à une installation électrique qui fonctionne. L'usure ou des modifications de l'installation ont pu rendre 
votre installation dangereuse. Les technologies et la réglementation évolue dans ce domaine régulièrement. Une 
installation en conformité il y a quelques années peut donc présenter des risques. 
Voici quelques règles (non exhaustives) à respecter: 

faite lever les anomalies, indiquées dans ce rapport, par un professionnel qualifié, dans le cadre d'une mise en 
sécurité de l'installation 
ne jamais intervenir sur une installation électrique sans avoir au préalable coupé le courant au disjoncteur général 
(même pour changer une ampoule),ne pas démonter le matériel électrique type disjoncteur de branchement, 
faire changer immédiatement les appareils ou matériels électriques endommagés (prise de courant, interrupteur, fil 
dénudé), 
ne pas percer un mur sans vous assurer de l'absence de conducteurs électriques encastrés, 
respecter, le cas échéant, le calibre des fusibles pour tout changement (et n'utiliser que des fusibles conformes à la 
réglementation), 
ne toucher aucun appareil électrique avec des mains mouillées ou les pieds dans l'eau, 
ne pas tirer sur les fils d'alimentation de vos appareils, notamment pour les débrancher 
limiter au maximum l'utilisation des rallonges et prises multiples, 
manoeuvrer régulièrement le cas échéant les boutons test de vos disjoncteurs différentiels, 
faites entretenir régulièrement votre installation par un électricien qualifié. 

Lorsqu'une personne est électrisée, couper le courant au disjoncteur, éloigner la personne électrisée inconsciente de la 
source électrique à l'aide d'un objet non conducteur (bois très seè, plastique), en s'isolant soi-même pour ne pas courir le 
risque de l'électrocution en chaîne et appeler les secours. 

Validation 

Le diagnostic s'est déroulé sans déplacement de meubles et sans démontage de l'installation. 
Notre visite porte sur les parties de l'installation visibles et accessibles. 
En cas de présence d'anomalies, nous vous recommandons de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur 
électricien qualifié, les travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées. 
Nous attirons votre attention sur le fait que votre responsabilité en tant que propriétaire reste pleinement engagée en cas 
d'accident ou d'incident sur tout ou partie de l'installation, contrôlée ou non. Nous vous rappelons que notre responsabilité 
d'opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement vérifiés et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la 
conformité de l'installation. 

Dates de visite et d'établissement de l'état 
Visite effectuée le: 17/09/2020 
Etat rédigé à Riom, le 17/09/2020 
Nom et prénom de l'opérateur: Gilles ARNOUX de MAISON ROUGE 

Signature de l'opérateur (et cachet de l'entreprise) 

SARL AUDIBAT 
Au capital de 10.000 € 
4, Rue Soubrany 

63200 RIOM 

rn.-r-ax Q.\ 73 38 63 92 - Mobile 0611283��� 
51,0: : 505 107 276 00014 • �I;� 71. 

(.\. �_1-�cd�/---
--
__. 

/ /;z ,,,., · 1· 
,?

"/ 
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8 - Explications détaillées relatives aux risques encourus 

Description des risques encourus en fonction des anomalies Identifiées 

Appareil général de commande et de protection (1(11 / BW>):
cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de 
la fourniture de l'alimentation électrique. Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de 
coupure en cas de danger (risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique. 

Dispositif de protection différentielle à l'origine de l'installation (2!1> / B2!2l) :
ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre (2!1l / 83(21) :
ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut 
dangereux qui en résulte. L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire 
d'une électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités (3!1> / 84!2>):

les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les 
conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. L'absence de 
ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle clans les locaux contenant une baignoire ou une douche (4l1> / B5l2>) :
elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.Son absence 
privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une 
électrisation, voire d'une électrocution. 

Conditions particulières des locaux contenant une baignoire ou une douche (4!11 - B6l2>):
les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux pem1ettent de limiter le risque de chocs 
électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct (5l1> - 87<2>) :

les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques 
dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés ... ) 
présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage (6!11 - B8l2l) :
ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties 
nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on 
veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants 
risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives (P1, P2l1> - B9l2>):
lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne 
avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine (P3(1l - 810l2l):
les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine 
permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

1 f n orma ions comp emen aires (1c<1>. B11<2>) ::t' 1· t 

Disposltif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout où partie de l'installation électrique : 

l'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un 
courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure 
normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un 
matériel électrique, etc.) des mesures classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : 

l'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous 
tension pouvant entraîner des brûlures graves eV ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits : 
la présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment 
de l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 

(1) Référence des anomalies, installations particulières et infomiations complémentaires selon l'arrèté du 28/09/2017
(2) Correspondance des anomalies et informations complémentaires selon la norme FD C 16-600 
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Auvergne • Diagnostic • Bâtiment 

4 rue Soubrany 63200 RIOM 
Tél: 04 73 38 63 92 

Mobile : 06 11 28 36 05 
audibat63@yahoo.fr 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Rapport n° : 2020-
1232 

Date : 17/09/2020 
Page: 1/6 

N
° de dossier: 2020-1232 Date d'intervention : 17/09/2020 

Renseignements relatifs au bien 

Propriétaire Bien 

Adresse : Rue de la Tholhée 
63500 SAINT YVOINE 

M. *
 Adresse : Rue de la 

Tholhée 63500 SAINT 

YVOINE 

Lieu d'intervention : 

Rue de la Tholhée 

63500 SAINT YVOINE . 

Maison 
Type: T6 

Photo générale 

1 .:...•_ .. ,, ... 

•. ·.��/ �::· .. ·i-. ��.t:-�;-;;�. . . 

Commanditaire 
SCP BELLON ROLLAND 
SENTUCQ 

Le dossier comprend les rapports de diagnostics suivants : 

Constat amiante avant vente (Listes A et B) 

Diagnostic de performance énergétique 

Etat de l'installation de gaz NF P 45-500 

Etat de l'installation électrique FD C16-600 

Etat des risques et pollutions 
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SYNTHESE DU DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Ces conclusions par définition synthétiques ne sauraient éviter de prendre pleinement connaissance du détail des 
rapports. Voir en particulier les ouvrages ou éléments non contrôlés dans chaque diagnostic. 

Rapport de repérage amiante vente 
il n'a pas été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante 

O.P.E. (Diagnostics de performance énergétique) 
Consommation conventionnelle :D: 193 kWh EP/m2.an 

Estimation des émissions de gaz à effet d$ serre : F : 58 kg C02/m2.an 

Certificat gaz 
L'installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ultérieurement 

Certificat électricité 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. 

Les rapports des diagnostics restent la propriété de l'entreprise AUDIBAT jusqu'au paiement de la facture. 
Ils ne ourront être utilisés, en aucun cas par le client, avant le règlement intégral. 

(Clause de réserve de Propriété- loi 80-335 du 12 mai 1980). 
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Attestation d'assurance 

ATTESTATION RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNEllE 

ÇQNTRAT J\UOIBAT REFERENCE 69834596604 

AUDIBI\T 

4 RUE SOUBRANY 

63200RIOM 

le préscnl contrat sous les références 69834596604 gJrJ11tit pour IJ période du 01/01/2020 au 

31/12/2010 Id ou les aclivi1és suivrlnles: 

• Le conslJI de risque d'exposi1ion JU plomb 

• L'é1aI menlionnanl la prèsence ou 1',1h\ence de matériaux ou produ,ts contenant de 

l'JmiJJltl! (dtd/lllUSlic avl!t l!t �dllS 111e111ion} 

L'état de l'installation intérieure au gaz 

• l'�tat de� risques nalUft!IS el tf'cl111olo1:lque�. él<1t Ul!S risques l!I pollUIIIHI 

• le diagnostic cf<' Performance Energêtique 

• Le diagnostic de Perfor mace fnergtJtiqul! .i•,•cc 111e11tlu11

• l'état d<" l'installation intérieure d'électicitê

• Calcul des tantièmes et mrll,èrrn>s de coproprlélé\

• Diagnostic Mérule 

• Oiagnosttc l cchniquc Global 

• Lol Carret

• Etat des lieux locatifs 

,\ l',1 ,..rl 11�lnn il'? to1.1t� imr,,iYtion en më'it,ise rJ'œuvre ou prêconis�tion technique portant sur des 

ouvrages vises apr les .itlclcs 1792 à 17'.)2-6 du code ti11il; des missions de rontrolt' techniqul' visees 

par le Code etc la Construction cl de l'ltabital, des n1issiuns rêlcv.i111 de IJureau d'élu1le�. 

Pour fairP v,iluir œ (]Ue de droit. 

le 15/07/2020 
J 1 

1 • , 

AUDIBAT S.A.R.L. au capilal de 10000 € • RCS Riom 505107 276 - APE 7120B 
Siège social : 4 rue Soubrany 63200 RIOM • Certification SOCOTEC 

Numéro de dossier: 2020-1232. Page 4 sur 6 



Voa réftmM:o 

CootlBI 

098349GG04 
CEert 

1845420404 

/\ l'exclusion de toute immixtion en maitrise d'oeuvre ou préconisation technique portant 
sur des ouvrages visés par les articles 1792 à 1792-6 du Code Civil; des missions de 
contrôle technique visées par le Code de la Construction et de l'Habitat ; des missions 

r elevant de bureau détudes 

/\ !exclusion de toutes activités relevant de !exercice dune profession réglementée autre 

telle que le conseil Juridique ou la gestion immobilière et toutes activités de conseil et 
de bureau détudes. 

La gamnUo s'exerce à coœurrcnco des montants de garonUcs figurant dans lo tableau cl-aprôs. 

La pr6sonto attcst aUon ost vatalfo du 01/01/2020 au 01/01/2021 ot no peut crgagor l'assureur 

au.ootà des llmlto,s et condllons du contrat ruqucl elle so r6rôrc. 

MatU1lw MMar 

Directeur <Mn6ral D6k!gw 

O!K 

AXA ru�• Wt). �.A.a:4dl \!ot2J4 7�l0lv (. 7-l:l051 «.Ofi..C.S. PAbS. TVA h\....l!û"Ttnrtir.W).' 11,• f."c U?2�ï�l• AXA Aad \1..SA.il.tài�V<è �1 
7�07l.�t.'it0-4�!&)A� f1.&<t.t... lVAh.\r.a>..,•1-..r,,,,.t.,°'" l/'fili;-23J.14')) S5') •AJI.AJ..idrilt:ac• l® �-a.. !>!-<!bf t),U.toixâ:M:.,1.a!lto: � u..<�� f.L.s 
cu'lh:i'\tu:;Ltt_ !\.:a W!.:l!U1.li �111:14-ca -J� Stu-, 715f.?) 90'). l\'A ht�o.rrt...,,�'IJ•� •"' P..l l? 1756'Jô 3Cr) • AX.A kim�• \1e lhl•I• !i.c�té ,!Aii..rl� 
&,,1�..,..,.,._.,;,i.,-�tJ:i!-.f ti;aW.i.41'. .. 'tl� O:&Sidfu"�- ü,ll 3.;1.,451,,;. N.4 h\'"...:u-t"i.,t! .... \,,V .. ♦ P.lUJ-15145726 • Si»!' :M..�JI ! 3U f..,...,U,n:• .!�rA�� 

'Xt127fu�à:œ�� •liiht•• � •• k �• 4u,A-.:u.,c,u.O:,.:, ... tu>i '1.,,1id.J4 u.1 �,lz.t.c,, &l\'A-.L'L'6S.Cffl-w.Jµ..1 !..:.JP,.i..•1,�"i 1,u:l..:t N 
A.\J.�:i.t.'o.- FtJl'O$�>�•.r.::u 

AUDIBAT S.A.R.L. au capital de 10000 € - RCS Riom 505107 276 · APE 7120B 
Siège social : 4 rue Soubrany 63200 RIOM • Certification SOCOTEC 

Numéro de dossier: 2020-1232 • Page 5 sur 6 



Auvergne • Diagnostic • Bâtiment 

ATTES A î�ON SU l'HONNIEU 

Je, soussigné, Monsieur ARNOUX de MAISON ROUGE Gilles atteste, conformément à l'art. R 
271-3 du CCH, sur l'honneur que

- La présente prestation est réalisée en totale indépendance et impartialité, sans aucun lien avec
le propriétaire ni le donneur d'ordre.

- Je dispose des compétences requises pour effectuer ce diagnostic ainsi qu'en atteste mon
certificat de compétence annexé en qualité d'Opérateur en Diagnostics Immobiliers certifié
SOCOTEC n° DTI 1304-009 , référençant ma certification et formation, ainsi que de l'organisation
et des moyens techniques appropriés et régulièrement contrôlés requis par les textes légaux et
réglementaires

- Je suis couvert par une assurance, R.C.P. n° 6983496604 PREMIERE LIGNE (annexée),
couvrant les éventuelles conséquences qui pourraient résulter de mon intervention

J'ai conscience que toute fausse déclaration ainsi que toute. intervention effectuée en violation 
des contraintes légales est passible de sanctions pénales (art. R 271-4 du CCH) d'un montant de 
1 500 euros par infraction constatée, le double en cas de récidive. 

Fait à RIOM, le 17/09/2020 

SARL AUDIBAT 
Au capital de 10.000 € 
4, Aue Soubrany 

63200 RIOM 

,tl.-fax 04 73 38 63 92 • Moblle 0611 28 3��g
.iirijl ; 505 107 276 00014 • i\P_I;

: 
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Edition en ligna du 21/09/2020 
Réf. Interne: 2020-09-21-1870546 

Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L 125-7 du Code de l'Environnement 

Réalisé en ligne• par AUVERGNE DIAGNOSTIC BATIMENT 

Numéro de dossier 2020-1232 

Date de réalisation 21/09/2020 

Localisation du bien Rue de la Trolhée 
63500 ST YVOINE 

Section cadastrale ZC 402 

Altitude 420.85m 

Données GPS Latitude 45.58155 - Longitude 3.230696 

Désignation du vendeur SCP BELLON ROLLAND 

Désignation de l'acquéreur 

• Document réalisé en ligna par AUVERGNE DIAGNOSTIC BA T/1,f ENT qui assume la responsabilité de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques, sauf pour 
les réponses générées au/omatiquemenl par le sysMme. 

Zonage réglerrenta.-e sur la sismcné: Zono 3 - Modérée EXPOSÉ 

O:>mrune à potentiel radon de niveau 3 EXPOSÉ 

mreubie srué dans un Secteur d0nfonmtion sur les sols NONEXFOSÉ 

Consultation en ligne sur https:l/lw1.v.geoportail.gow.frldonneeslplan.<Jexposition-au-bruil•peb 
Plan disponlble en Prefecture el/ou en Mairie de ST YVOINE 

Ran d'Exposlion au Brul (FEB) nrorrmtif NON EXFOSÉ 

/tJ A co Jour, co risque n'est donné qu'à litre INFOR/.1 A TIF el n'est pas rerranscrit dans /'Imprimé Officiel. 

Synthèse de votre Bat des �ques et Po!>Jtions 
trprimé Ol'riclel (feu:!e roselvio!elte) 

Arrêtés de catastrophes Naturel!es / Déclaration de s\-llstres indem,isés 

Extrai cadastral 

Zonage réglen-enta're sur la Sismcnê 

cartographies des rôsques dont fimreub!e est exposé 

Annexes : cartograph!es des risques dont tmreubie n'est pas exposé 

Annexes : Arrêtés 

SOMMAIRE 
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Etat des risques et pollutions 

Edition en ligne du 21/09/2020 
Réf. Interne : 2020-09-21-1870546 

aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des at1icles L 125-5, L 125-6 et L 125-7 du Code de l'Environnement 

J.Uenllon I s·r:s n .. rnp.':qu.?nt pas d'�gat�"'O oo d'intcrcf-.cl->n règ�mèfite:·,e particl.têra, J.::-3 e!,as coon>Js ou pré·1isibtes qui �enl tira s�na!és dans k.s <fvE-rs d.xum6nlS d"""inrocm.:ttOn pc�·,enti'le et Côl\C�msl li 
b1an lmmob:I.ff, na sont pn më:ntl,y\nh p.?t cel 4tal. 

Cet état est établi sur la base des Informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
n• 2019-395 du 02�912019 mis àjour le 

Adresse de !'Immeuble 
Rue de la Trolhée 
63500 ST YVOINE 

Cadastre 
zc ◄02 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN) 

> Lîmmeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 
prescrllQ 

1 si oui, les risques naturels pris en compte sont fiés à : 
antlclpéQ 

autres 
Inondation O crue torentiefle O mouvements da terrain O 

cyclone O remontée de nappe O feux de forêt 0 
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de 1ra,'8uxdans le règlement du PPRN 

2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM) 

> Lîmmeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 
prescrit O anticipé O 

3 si oui, les risques miniers pris en compte sont fiés à: 
mouvements do terralnQ autres 

> L7mmeuble est concemé par des prescriptions de lra\'<IUXdans le règlement du PPRM
4 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT) 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 
5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à: 

effet toxique O effet thermique O effet de surpression 0 
> L ,mmeuble est situé dans le périmètre d'exposiHon aux risques d'un PPR Tapprouvé 
> L ,m meuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement 
> L'immeuble est situé en 20ne de prescription 

6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés 

approuvéQ 

avalanches 0 
sélsmeQ 

approuvéQ 

projectlonQ 

6 SI la transaction ne con cerne pas un logement, l'Information surie twe do risques auquels l'immeuble est exposé 
ainsi que leurgra,ité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de ,ente 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire 
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

zone 1 0 zone 2 0 très faible faible 
zone 3 

modérée 

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon 
> L7mmeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niwau 3 

Information relative à la pollution do sols
> Le terrain se situe en secteurs d7nformation sur les sols {SIS) 

•1knCarm.n1ut(01CbJ1diJ1bYi!Solpa,1irtp"�dllE1itda'llfe:d,�) 

0 

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T" 
'• catastrophe naturelle, minière ou technologique 

> L'Information est mentionnée dans l'acte de \ente 

zone 4 
mo�onne 0 

1 oulQ non0 
date 

sécheresse/ argile 0 
volcanQ 

2ou1Q non0 
oui non 

date 

oui non 

risque lndustrlelQ 
oulQ non0 
oulQ non0 

6 ou1Q non0 
oui 

oui 

non 

non 

zone 5 
rorte 0 

oul0 nonQ 

NC' O oui O non 0 

oul0 nonQ 

Extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la locallsation de l'immeuble au regard dos risques pris en compte 
Carte Sismicité, Carte Inondation par crue 

Vendeur - Acquéreur 

Vendeur 

Acquéreur 

Date 

SCP BELLON ROLLN--1O 

21/09/2020 Fin de validité 

Cet étal, à remp .. , part, vald�ur ou I! N::'f1ur, est de.srin4 à !Ira en .2.nnne d'un cor,trat de v�nte ou da Jocalkln <fun W'Tlmaih'.�. 
l'Mt.on et Il dHu.sôon d3 ce dv.t.mtnl impt..;ua racCEpfati.:ln du C�'"Mf.lk>nt G�r,lra1.n 6§ VEr.tl?t, é..spon�n sur ls si1a http;:/lw.,w.emmt�ro.cc.m 
el 2010 l.'-w, lmmo. Si!Je social: 124 rv<! Lou's BauJ->:<1 91100 CORBEIL ESSONIIES • RCS EVRY 750 675 613 • RCP GEIIERALI N'AP 559 256 
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Edition en ligne du 21/09/2020 
Réf. Interne: 2020-09-21-1870546 

Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés 
en application du chapitre IV de /'article L 125-5 du Code de /'environnement 

Préfecture: Pu}Lcie•Dôme 
Adresse de l'immeuble: Rue de la Tro!hée 63500 STWOINE 
En date du: 21/09/2020 

Sinistres Indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle 

Type de catastrophe Date de début .. 
Ten-pête 06/11/1982 

Inondations et cou!ees de boue 04/06/1992 

honda\ions el coulées de boue 09/06/1992 

Inondations et coulées de boue 04/11/1994 

tl.'owemants de terrai'l Mf érentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des 01/03/199ô 
sols 

t./ouverrents da terra'n différentiels consécutifs à la sécheresse et à !a réhydratation des 01/01/1998 
sols 

hon<lations, coulées de boue et nY.>UVerrents de terra'n 25/12/1999 

hondaUons et coulées de boue 01/12/2003 

hon<lations et coulées de boue 02111/2008 

l\'t:Juverrenls de terraTI cf,fférentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des 01/01/2019 
sols 

--------------------------

Date de Fin PubllcaUon JO 

10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982 

Oô/06/1992 04/0211993 27/02/1993 

12106/1992 04/02/1993 27/02/1993 

06/11/1994 21/11/1994 25/11/1994 

31/12/19% 27/12/2000 29/1212000 

31/08/1999 27/12/2000 29/1212000 

29/12/1999 29{1211999 3011211999 

05/12/2003 1211212003 13/1212003 

03/1112008 09/0212009 13/0212009 

30/09/2019 29/0412020 12/06/2020 

Indemnisé 

Cochez les cases Indemnisé si, à \otre connaissance, l�mmeuble a fait l'objet d'une indemnisatfon suite à des dommages consécutifs à chacun des évanements. 

Etabli le: Signature/ Cachet en cas de prestataire ou mandataire 

Vendeur: SCP BELLON ROLL.AND kquéreur: 

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental suries risques majeurs, le documentd�nformation communal sur 
les risques majeurs. 

D!!finitlon juridique d'une calastrophe naturelle : 
Fhénorrêne ou corijoocUon de phénon-imes dont les effets son! particuE-èrerrent dorrmageab!es. 
c.ette définition est différente de ceEe de l 'artîclo 1er de la loi n'82-600 du 13 jukt 1982 relative à rYKlenriisation des vk:tirres de catastrophes naturel'es, qui indique: �son! considérés 
comœ effets des catastrophes naturelles[ ... ] les dorrm3ges matériels directs ayant eu pour cause déterninante rintensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habitue!!es à 
prendre pour préven'r ces domnages n'ont pu errpêch-er leur survenance ou n'ont pu être pr'.ses". la catastrophe est ainsi indépendante du niveau des domnages causés. la notion 
0d'"intensité anormale' et la caractère "naturer d'un phênorrène relèvent d'une décision interm'nlstériel!e qui déclare 'Mta! de catastrophe nature¾". 
Source: Guide Général PPR 
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Département: Pu}•de-Dôme 

Commune :STWOINE 

Parcelles : ZC 402 

343 

428 

Extrait Cadastral 

Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr 

IMGREPERE 
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Zonage règlementaire sur la Sismicité 

Département: Puy-de-Dôme Commune: ST YVOINE 

Edition en ligne du 21/09/2020 
Réf. Interne: 2020-09-21-1870546 

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zona 3 - Modérée 

... 
l"•1•lr\o,••f•-�• 

'-'"�"'-"'' ,..,�ltl{ 

P.Î!A.Uil,Ali 

NESGHERS 

5/25 

Zones de sismicité 
CJ 1 (très faible) 

CJ 2 (faible) 

3 (modérée) 

4 (moyenne) 

-s (forte)

AlNERGt\'E DIAGl\'OSTIC BA Tl'!ENT - 4 RUE SOUBRANY 63200 l�M- 505107276 
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□ J.J,,10-, 
C].iJi,rr:;r, 
C=:J.,!.!ÏJ ,�:c!t 

Carte 
Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) 

1f, • 

• 

Edition en ligne du 21/09/2020 
Réf. Interne : 2020-09-21-1870546 

Mouvement de terrain Argile (Lol ELAN) Informatif EXPOSÉ 

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus 

6/25 

Légende Mouvement de 
terrain Argile (Lol ELAN) 
Carte réglementaire 
SourceBRGM 

Aléa fort 
_..._ _ _. Concerné par la loi ELAN' 

1 Aléa moyen 
,__ __ � Concerni'l par la loi ELAN' 

1 Aléa faible 
.__ __ _. Non concerné par la fol ELAN 

•obligation pour le vendeur de fournir une 
étude géotechnique préalable en cas de 

vente d'un terrain non bâti constructible. 
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Annexes 

Edlllon en ligne du 21/09/2020 
Réf. Interne : 2020-09-21-1870546 

Cartographies des risques dont l'immeuble n'est pas exposé 

Zoom extrait de la carte originale ci-contre 

r 1/ 

'-i::.: 1 1/ 
-r

�. 
-, ri f 

\ . 
1 1 ' ' 

\ 
.1 l . 1 

1 • o,� \. 

1 1_ ,__ , 
Inondation par crue �prou,� le 19/12/2013 
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Annexes 
Arrêtés 

•·
Mml • tet.11 • t,,J,nkl 

11MuQ)IIFWIÇ.UU 

PRÉFET OU PUY-DE-Dô?.m 

J\RR.tTt DDT/SPAR/BPR/2017-039 
modifiant 11B.rl'êl6 DDPP/SSC/2013-36 do 1er Juillet 2013 

relatif à l'informAtlon qes acquéreons et de., locataire, de biens lmmoblller.J 
llll' l.ea rlaques naful-eJJ, mlnJen et teclmologlq11e5 maJeun 

Edition en ligne du 21/09/2020 
Réf. Interne : 2020-09-21-1870546 

LE PR�FET OU O�PARTEMENT DU PUY-Dë,DôME 
Ch,vo/ltr d, la Ug/on tl'Honnr.u, 

Ojflc/,r de l'Ordt-.1 National du Mir/te, 

VU le Codo Général des Collectivités Tcnitorlnles; 
VU le Code de l'Environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 fi R 125-27; 
VU le d6crct n° 2010-1254 du 22 octobro 2010 relntif à la prévention des risques; 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire 
français; 
VU le code la construction et de l'habitation, notamment se, orticles L.271-4 et L.271-S; 
VU Je d6cret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, fi l'organisation et à l'action 
des services. de l'État dans les régions et les départements ; 
VU l'�té·du 19 mars 2013 modifiant l'arrêté du 13 octobre 200S portant définition du modèle 
d'iru_prlm6 pour l'établissemont de l'état des risques naturels el technologiques; 
VU l'arr!t6 �odifi6 DDPP/SSC/2013-36 du 1er juillet 2013 relatif à l'information des ncquéreu.rs et des 
locataires de biens lmmobilim sur les risques naturels et technologiques majeurs ; 
VU l'arrêté DDT/SPAR/BPR/2017-001 du 07 septembre 2017 modifiant l'emté DDPP/SSC/2013-36 du 
1er juillet 2013 relatif à l'information des ocquéreu.rs el des locataires de biens immobiliers sur les 
risques naturels et technologiques majeurs ; 
SUR PROPOSmON de Monsieur le D�tcur Départemental des Territoires, 

AB,TIC.L8 1 : L'nnnexo de l'arrêté modifié DDPP/SSC/2013-36 du Ier juillet 2013 relatif à 
l'information des ncquére\ll:s et des locntai.ces de bieru im.mobllicni sur les risques naturels et 
technologiques majeUJ'll est abrogée et rem_p1Hc6e psr l'nnnexc du présent emt6. 

ARTICLB 2 : Le présent arCl!té srni publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le 
département et diffusé par courrier Bill( communes eoncemées, à ta chambre départementale de., notaires 
cl aux. sous-préfectures. ll sera accesslblo sur le site Internet de la préfecture : 1vwmpuv-de
dome.rouu v.

ARTICT.B 3 : Mcsdam� et Messieuni, la Secrétaire générale de la Préfeçture du Puy-de-D0ruc, le 
Directeur do cabinet du Préfet du Puy-de-Dôme, les Sous-Pr6fcts d'arrondissements, el les Maires du 
département sont chargés, chacun en ce qui le., concerne, de l'application du pr&ent �té. 

Falt à Clermont-Ferrand, Ici 11EC, 2017 

Ponr� réfet, 
Le Dlrfcteur plU1emental 

de.t Tc tolrn 

.::::.-=ii----
7, n>1 Uo �-63ŒJ CfJ.;R.\IOl<î•fEAAA.'ID� 01 ·Ttl: Ol.?J.0.16.( 0 

/olc:nx!·kt•ri,�wrot Armand SANS�U 
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IIISEE Commune 

63400 Saiot--Sylves1rt•PrJgoutln 

63401 Salnl•V"t<lor�•-Rivi6re 

63402 Saint-Vic tor./,lonlvi• ne Lx 

63403 Sa1nt-'/Jocent 

&3404 Saint-Yvoine 

Mou-,-.rnont de i.rran 

Annexes 

Arrêtés 

Risque 

lnond.lOOn • Par ru:ss,rernent et coulée dt boue 

lnoodolion • P•t une ttUt (dfbo.11em,nt <I, cours d'eaoJ 

lnond.ltion • P,u ru:Ssetement el coulde d, boue 

lnond>fon • P,r uno ttUO (dlbotdement<i, cours d"t3<J) 

Mou\'emtnt da teuan •Tassements <f.fffrenf•t-s 

lnond>t.'on 

PMno,ntnt U il ratmospMre • Tempi!e el or•hs (\-enlJ • Ttrr�re (venl) 

lnond3tion • Par ru:Ssdement et coufr!e CM boue 

lnondolion • Pot une ttUO (dlbo,derrent 6' rou,s d'eO'J) 

Mlu\-e.ment de terr.an 

lnonr.f.lt�n. Par ru:Sstterrent et co1.1!!t de boue 

Inondation• Par une crue (dlbo:\lem!ntd• C:OU/S d'ea-J) 

PMnom6ne 16 i ratmospMre • Ten>J)fle et gr ans (,•en!) • Tttr�IO (,'<nQ 

J.brt'erMntde ttrr.Ji1 

lnood.>fon • Par ru:Ssetoment eteouije de boue 

lnondHio:1 • Par une crue (dl:bo:dem?ril M eouts d"e,11.1) 

l'MnoiMno lt Il ralmosphé:a. T1mpf1e el grahs (,"111). Ttmplte (\'<nt) 

lnondat;on • P.>r nissdement et co�lde d� bouo 

Inondation• P,u uno uuo (débo:de-m?nl dd Q)Ors d'ea�) 

lnood�R. Par ru:Sstlem!nl d COIJ�O de bot.le 

lnondat'<>n • Par une cruo (d!botdtm!nl d• cours d'e.,,) 

lnond-.>tion • P.ir ru:Ssde�nt et cou�o de boue 

lnond>!ioo • P>r une crue (dlbo.11em,nt <1, cours d'ea-J) 

M�.,ven.ent de teuah 

Inondation• Par ru:Suletn!nt et cou�o de bouo 

lnondiltioo • P,r une ttUO (dlbotdement 6' cours d'e.,J) 

lnond>l411. P>r remonrle de n•ppe phrht:q,,e 

lnondatôo• • Par nissetement el coul!o de boue 

Phlno.'l\lne U Il rattr<>spllt<c. Ttmptle el gral,s c,..,n1J. Temp,!rc c,·tn1) 

lnond;t;on .. Par ru:Ssttement el couldo d� boue 

lnond>lion • Par uno CNO (d�-dement da COU<S d'eau) 

Page 91 
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Dalt dlbu1 

25/12/1939 

25/12/l9i9 

25112/l9U 

01112/2003 

01/12/2003 

01,1)7/2003 

04/11/2005 

06/1111932 

09''06/1992 

0910611992 

25112/l9U 

25/1211999 

25112/1199 

OO/l1/1f�2 

25/1211199 

25112/1999 

25/12/1939 

06111/11&2 

04,'06/1192 

04�1992 

09,001992 

09/06/l9i2 

04/1111194 

04111/1994 

25112119;9 

25112/190 

25/12/1919 

31/05/2008 

31/05-'200! 

06/11111)2 

1)4,<)1511112 

04W1992 

AWERGl\'EDlAGNOSTlCBAll\lENT • 4 RUESOUBRANY 63200 RX),\1- 505107276 

Oiltfin 

29/12/1999 

29112/1999 

29112/1999 

05112/2003 

05112/2003 

30.1>9/2003 

04/11/200a 

11111/19'2 

12,1)6/1992 

12,1)6/1992 

29112/1999 

29/12/1991 

29112/1199 

11/11/102 

29112/1999 

29/12/1999 

29/12/1999 

11/11/19!2 

06-'0611992 

06-'0&/1992 

12,06/1192 

12/0el1992 

06/11/1194 

06/1111994 

29/12/1199 

29/1211999 

29/12/1999 

)1/05/2008 

31/0512005 

11111/19!2 

06-'0611192 

06-'0G/1192 
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D•tttrrltl D•teJD 

23/12/1999 ;)0/12/1999 

29/12/1999 ;)0/12/1199 

29/12/1999 30/12/1919 

12/12/2003 1311212<)0 3 

12/12/2003 1311212<)0 3 

30/03/2000 O:Z-0..12006 

09102/2009 13.1>2/2001 

11!11111132 111111/1932 

04102/199) 27102/1993 

04/02/1993 27
1

02/103 

29/12/1999 30/12/1999 

29112/1999 30/12/1919 

29/12/1999 30/12/1999 

11!111/1132 IQ.'11/19}2 

29/12M99 30/12/1199 

2111211999 30/1211999 

29112/1999 30/12/1919 

11!/11/19&2 IR,'11/19'2 

04/021199) 27,1)2/1193 

04/'02/1993 27I02/l193 

04/02/1993 27/02/1993 

04/02111193 27102/119) 

21/11/1914 25111/1994 

21111/1994 25111/1994 

29112/lm 30/12/1999 

2911211999 30/12/1999 

2911211999 30112/1999 

09.'02/2009 13.11)2/2009 

(/g/02/2009 l3.1>212009 

1&11111982 111111/1982 

04/02/1993 27102/1993 

04/0211993 27102/1993 



IIISEE Commune 

63404 Salnt-Yvoino 

6�05 Salltdu 

6�06 Sardon 

63-107 S1ulut�t-Frold 

6:l40S Saurtl-Btsstrve 

63409 Saurier 

Annexes 
Anètés 

Risque 

lnood.l!<ln • Par ru°"clemenl el <OUl!e dt boue 

lnond>!ioo • Par uot crue (débordefl>!nl de cours d'e>u) 

lnondot;on • Par ru:Sstlemenl el <OU�• dt bout 

fnond.>t:on • Par una (NO (d!bcxdement de c.ou,s d'e.11J) 

Mou,•menl do lerr•h. T•ss•m•r>!s <1,r.4,.ni;e;, 

MoO\-tmtnt de teu.1il .. T:1.Ssemsnts &f'l4:renùl:s 

M.JU\-ement de teu.1n 

lnood3t1Qn • Pu ru�serenlenl et cou�e d1 bous 

lnond•tlon • Par une «uo (dtbo:dement do O>UIS d·e••,) 

Inondation• P.u ru::ssetement el cou�, d1 boue 

lnOOO:a:ion. P,1r UllO CfUO (d��"dc-trenl de CQIJ(S d'tau) 

lnond•tion 

PMll<>™nt 16 J ralmospMro • Temptte tlg,.ns (venl) • Tem�le (,,.nQ 

Mou, .. menl de leuail • T.,sem,nts diM1en:lots 

Motn'=ment de leuan 

lnond,1tion • P.ir N·ssefe�nt et cou\.!t dt boue 

lnonda:ion • Pu une crue (dtbordefl>!nt do coors d'e•u) 

PM�nt 16 6 ratmosph,!ro. Temptto el gr,ns (,,.nt) • Temptle (,,.n1) 

>.!o-.r.�menl do leuail 

lnond.al\on - Par ru:Sstten)l!nt et coul-!& de bouc 

lnond>1>0n. Par une crue (dtbord..,-.,nt do c»-.Jts d'eau) 

PlltoorrJno 16 & r•!mospllt:o • Temptte et9r1ns (,·ent) • Temptle (\.,nt) 

P.\>u\'e-JMnt do tem1 n 

Inondation• Par n
l

sselement el cow.!e d& boue 

lnMdabOn - Par une crue (d�bcXJement d! COOfS d'eau) 

Plt,l�n• 16 à ratmosph.!ro • Temptle el orails (\'tnl) • Tempète (vonQ 

�lou\ .. m<nl de lerran 

lnond>lion • Pu ru:Sselemanl el coulée dt boue 

Inondation• Par uno CtUe (dtbo.'l!Ofl>!nl do CO-J/s d'us) 

P/lt1101Mne 16 à ra!mosp!>!rc • Tempfte el grans (,,.ni)• Ttn1pt1e (\•ent) 

lnonda,on. Par ru:Sscre,oont cl co,léo de bouo 

tnondat�n • Par uno c<uo (dtbo:den»nt do COIJ(S d'eau) 
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D111 dtbut 

09.'06/19!12 

09,'06119!12 

04111/1994 

04/1111994 

Oli03/191a 

01,1)1/1999 

25/121199) 

W121199!1 

2511211919 

01/12/2003 

0111212003 

02111/200) 

06/11/1912 

01i05119H 

2511211999 

251121191' 

25/12119U 

0$/11119&2 

25/1211999 

25/1211999 

25/1211919 

06/11/IH2 

25/1211999 

25/1211999 

25/12/1999 

06/11/IIIU 

2511211919 

2S/12/1999 

25/1211999 

06/11119$2 

o,w19n 

04.'0$11992 
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Date fin 

12.1>611992 

12.1>611992 

06/1111994 

06/1111994 

31112119� 

31,l)all999 

2911211999 

29/1211999 

29/1211999 

05/12/200) 

05/12/200) 

Ol/11/2003 

11111/19'2 

31/1211991 

2Wl211999 

29/1211999 

29/1211999 

11/11/19)2 

29.11211999 

29112119119 

29.112119119 

11/11/19)2 

29.11211999 

2911211999 

29/1211999 

11/11/19'2 

2911211999 

2911211999 

29.112/1999 

11/11/19)2 

06-'0e/1992 

06.'06/1992 
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D111 tntl6 D111JO 

().1/021199) 27,1)21199) 

().1/021199) 27/0211993 

21111/1994 2511111994 

21/1111994 25111119U 

27112/2000 29/1212000 

27112/2000 2911212000 

2911211ffl 30/1211999 

2911211999 30/1211999 

29/1211999 30/1211999 

12112/200) 13/121200) 

12112/200) 13/121200) 

09/0212009 13.<)212009 

1811111982 19/11/1932 

31/07/1992 1&<)"1U2 

2111211999 30/1211999 

2111211m 30/1211999 

2911211999 :l0/12111119 

1811111952 111/11/19'2 

2!1/12/1999 30/1211999 

29/1211999 30/1211999 

29/1211999 30/12119911 

18/11/19&2 19/1111932 

29/1211$99 30/1211999 

29/1211999 30/1211999 

29/1211999 30/1211999 

18/1111992 19111119'2 

2v1211m 30>'1211999 

29/1211999 30/1211999 

29112/1999 30/1211999 

lMl/1952 19111119)2 

04/021199) 2711>211911) 

04/02/1993 27,<)21199) 



Annexes 
Arrêtés 

PRÉFET DU PU\' Oil DOMIJ 

PREFEOîVilE b\J PUY,DMlOMl
AJl,Af'îl!Nf 

13102417 A

ARRF.TJlN°

n11prouvant le 

Edition en ligne du 21/0912020 
Réf. Interne : 2020-09-21-1870546 

DIRECTION DF.PARTfMENTALB l)[S Tl::RRITOIRl:S 

SERVICE l'ROSPF.CTIVE M,1F.NAGF.MENî RISQUES 
Durc:rn Prén:nifon des llhquc.s 

l'Jan de Prévention des Risque-s Naturel!!: Prévisibles 
d'inondJ'ltion (PPRNPi) du 

Val d1Allier Issoîrien 

Le Préfet de la rtgion Au\'efg_n,:. 
Préfet du Puy-de.Dôme 

Oftic-ier de la Légion d'Honntur 
Chevalier de l'Otdre National du Mhitc 

VU le Code di:! l"Envifonoenu:ml et notamment ses artîc1es L 562-1 et suivants etR 562-1 el s1,11l'ants; 

VU le décret du 17 octobre 1009 po<tanl approbation ôu P!atl des S1.1rfaces Subrnersib'.e-s de Ja val'ée 
de la rivière de l'Allier dans le département du Puy•M·� ; 

VU le Schéma Oifecteur O'Aménagement et de Gestion cks ëaux (SDAGE) du basstn lôlfe•Bretagne 
�pprowé paro.rrêté préfectoral du 18 no\·embre 2009 i 

W l'arrêté p<éfedotal du 15 novembre 2010, portant prewipûOn d'un Plan de Prévention des Risques 
d'înondalion stJr le lètt:toire des oommune,s d'AUZAT-LA-COMBELLE, BEAULIEU1 BRASSAC· 
LES-MINES, BRENAT, COUDES, ISSOIRE, JUMEAUX, LE BREUIL•SUR•COUZE, LE 
BROC, LES PRADEAUX, NONETTE, ORBEIL, ORSONNETTE, PARENTIGNAT, SAINT· 
YVOINE, SAUVAGNAT•SAINTE·MARTHE, YRONDE·ET,BURON pour los riSQues U!s aux 
crues de rAMer, dit PPRNPi du Val d'Alfer lsso!fien; 

VU l'attêté pré!ecloral du ll septembre 2013 premf,anl uoe cr.quête publique s1.1r fe pIojel de plan 
précM; 
vu les r�suH3ts de l'enquête pubffque: el notamment k!s condusions tfe la con1mlssien d'en.quête: er1 
date du 8 décambfe 2013: 

VU l'avis du conseil nwn!C'pal de Parllmignat du 9 Ju!:lel 2013: 
VU l'avis du conseil mun!o'pal des Pradeaux le 19 Juil.le! 2013 : 
vu 1•avis du conseil munlcipal de Bcenat le 24 JuHlel 2013 ; 
VU ravis du con.sel! muntipal de Brassac•les·m'nes le 2 aOût 2013; 
VU ta.vis du cons�II mvrkipal d"Auzat-la-Combelle le 19 ac-0I2013; 
VU l'avis du conseil murkipaJ dù Broc le 29 août 2013 ; 
VU l'avis du conso:I muo!-clpal de Yronde•el•Suron le 30 août 2013 ; 
vu l'il'IÏS (lu conseil moo'dpal de Saint-Yvoine le 6 sep:,;rr.bIe 2013; 
W l'av-is du conséil municipal d'OrsoM�Ue le 8 septerr,bre 2013; 
VU l'avis du coosei ffilJ/l!Cipal de Sawagnat-Salnte·Marthe le 10 septe«bre 2013 ; 
vu l'avis �u conse� M'Jrl1cipal d1ssvite k! 12 sel)<embre 2013; 
W ravis de la Chambre d'Agriculture dO 18 septemb1e 2013: 
VU fA\is du conseil mvrJdpaI de- Beatit:eo le 26 septembre 2013; 
VU ravis du cons el! munlclpal de Coudes le 26 scptem?:ie 2013 : 
W l'affl du conseil muridpal de Jumeaux le 26 septembrn 2013; 

Coosi<fêrant que ces avis, eI Mlarm1er,t I·0.v'.s faw,able sans réserve de la commission d'enquête, 
�ortent toutefoti quelques obseNations nécessilant des adap!atioos mifleŒes du projel de 
PPRNPI; 
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ARR�TE 

Edition en ligne du 21/09/2020 
Réf. Interne : 2020-09,21-1870546 

ARTICLE l": Le Plan de PrévenliOn des Risques Naturels Prêv1csibles d'inond��ion du Val d'AŒet 
lssokien annexé au puisent arrêté esl approu\'ê. 
Ce plan est composé: 

d'une note de présentation et de ses annexes comprnnant: 
• le rapport d'étude hyd10J.ogf,que et hyciravt(i_ue pour k, crui-OQfaphle de l\;Jéa ino(K!a.tlon,
Centre d'Étuùes Techniques de: Lyon, Déprutement La.boratolre de Clermont-Ferrand (DlCF),
mars2013
• les cartes des Aléas
• les canes des enieux
d'un règlement
de seç-t crutes de zonaga réglemen!i1.lte

ARTICLE 2: Un exempia.ire du présent arrêté et du p1an lr.t!ntionné à fmtido 1 s001 adressés aux 
maires des c-omrnunes concemées qui affichent l'arrêté pendant un mols au m'nfmum, actompagm1 
d'une mention des di3posilioflS de l'artk:le 3. 
le Plan de Ptéven�on des Risques Naturels Prêvisibies d'ITTondation 00 Val d'Anier lssolrîen, en tant 
que servi!Ude d\Jtirt� publique, esl annexé dans re délai d'un nn aux Plans d'Oçcvpation des So!s / Plan 
locaux ctUrbanisme lies communes com:emées dans les conditions prévues ,ur:< articles R 126·1, 
n 12ô-2 et R 123-14.1 du code de l'vfbarlsme, 

ARTICLE 3: Le Plan cle Prêvention des Risques Natvrets Pcévlsio!-es d1r.ondatlon du Val d'A!Jîer 
lssoirœn approuvé, est tenu à lit dfspositi-on du public en préfet:ture el dans les ma:fies concernêes. 

ABllCLE 4 : Menlion du p:ésent nuèté est publiée l\'J recue1 des actes arJmWs!rn.tifs de l'é1\\I dans !e 
OOpartement ainsl que dans un journal élfrusé dans le dèpanement, accompagnée ô\Jne mention des 
disposilions de l'attide 2. 

ARTICLE. S: A la date d'entrée en v:gueur d1.1 présent arrêté, le Plan des surfaces Subnms:tk!s de la 
va'téc de la rivière de l'Afier dans te clépartenwnt du Puy-de•Oôme, apprc-uvê par décret du 17 octobre 
1SG9, cesse de produire ses effets sur kls convnvnes com::emées par le. Plan de Pre",ention des 
Risques Na1urels Ptévis.ib!es d1notmation du Va1 Cl'AIITer lssolrieo. 

A C!etn\Ollt-rerrMd, lé iJ 9 DEC, 20!3
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lJt,,v • tr t ,1 • f•:1t, .... , 

�tfllfll'<lf HA S(AISC 

Amltni N° 2019.395 

E'dillon en ligne du 21/09/2020 
�f. Interne : 2020-09-21-1870546 

OIRECTION UÉrAHTEi\·lf.lff,\U: m:sn:rmrrorn.Es 

SERVICE rnoSPRCTIVf: AMt:NAGOIENT IUSQUES 
re'31ir à l'état des risques naturels, 
miniers ou technologiques majeurs, 

sismicité, potentiel radon et sols pollu�s, 
etc birns lnunoblllcrs situés 

sur IR commune de: SAINT-YVOINE

La Préfète du Puy-de-Dôme 
Chevalier de !'Ordre National du Mérilc 

VU 1� Code Gênéral des Collcclil'ités Tcrritorinl�s; 

Vll le Code de l"Environncmcnt, notamment lc.s aniclcs 1. 125-5 et R 125-23 à R 125-27; 

VU le décret 11° 2010-125-1 du 22 octobre 20 IO relatif il la préwnlion de� risques ; 

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobrc 2010 portant délimitation des zones dé sismicité du territoire 
français; 

VU l'am:té tlu 27 juin 2018 portant délimilation des zones à p-0tcn1icl rndon du territoire français; 

VU le code la construclion et de l'habitation, nolomment ses aniclcs L.271-4 et L.271-5 ; 

Vll l'mrêté DDT/Sl'AIUnPR/2018-001, rclarif;i l'éi.u des risques naturels, miniers et technologiques majeurs 
de bien$ immobiliers; 

VU l'arrêté DDPPiSSC/2014-175 du 20 juin 201-1 cl k-s a,retés modilka1ifs rcla1ifs ;i l'élat des risques 
naturels, miniers cl technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la co111111unc de: Si\lNl� 
YVOINE; 

VU l'arrèlé du 5 août 2014 nc1111111.inl M. i\nnand SANSl�i\U, Directeur départcmcnlal des territoires pour le 
Mpartcment du Puy-dc-Dô111.:>, 

VU l'arrête llu 14 dëccmbrc 2018 portant délégation de signature ;i Monsieur Annand SANSÊi\U, 

VU l'nrrêté n° 2019-012 du 14 décembre 2018 portant subdélégation de signatur\l ir Mad.imc l\fanuclle 
DUPUY, 

SUR propo5ition Je l\·lonsicur le l)irect�ur mpartcmental des Territoires, 
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ARRÊTE 

Edition en ligne du 21109/2020 
Réf. Interne: 2020-09,21·1870546 

ARTICLE l": Les éléments néccssJircs à l'êlaboratîon de l'état des risques et pollutions pour l'information des 
acquér�urs et locataires de bkns immobiliers situés dans la commune de: SA}NT• YVOINE, sont consignés, 1wur 
cette commune, dans le dossier communal d'infomtations annexé au prêsenl arrêté. 

ARTICLE 2 : Cc dossier comprend: 
- la fiche communale d'infom1ntion sur Je.s risques et les pollutions qui indiquent les documents rJglèmcntain.is
prescrits ou approuvés sur fo commune, le niveau de sismicité réglementaire et le niveau de la zone à potcrlticl
r;1dons de la commune,
• la liste des nrrétCs de reconnaissance de 11étnt de catastrophes naturelles.

AU.TICLE 3: Le présent arrêté et le dossier c-0mnrnnal d'infonnations sont librement consultables ii la Mairie, 
�n Pnff�lurc ou à kt Sous-Préfecture conccrné-c tt access.illle-S sur le site intemct de la Prêfcc(mc: W\\'\V,pU\'•dÇ,: 
domc.gmw.fr. Ils sont adressés à la chambre départementale des notaires. 

ARTICLE 4 : Le 1:>rêsent arrêté sern aniché en Mairie et publié uu ri:cudl Je$ actcs ;idministratifs de l'État dans 
le département 

ARTICLE 5: L'arrêté DDPP/SSC/2014-175 du 20 jnin 2014 relatif à l'étal des risques et des pollntions de bkns 
immobilici-s silués. sut la commune de: SAINT.YVOINE, les arrêtés modifK'atîlS et leurs annexes sont abrogé".s. 

ARTICLE 6: Mesdames et Messieurs la Sccréfaitc générnlc de la Préfcclurc du Puy-de-Dôme, le Directeur de 
cabinet de la Prêfcte du Puy-de-Dômc1 Je:) Sous-Préfets d'arrondissemcnl, et fo Maire de fa commune son! 
chargés1 chacun en ce qui les concerne, de l'application du présent arrêtê. 

14/25 

Fait à Clcnnont-Fcmlàd, le - 2 SEP, 2019 
Pour la Préfète, 

L• Oire<�ro;,,p.1"'�� é" •emt,,,,.,� 

//_.--, 

. �,-�,

�----

Amw<l SMISÉAU 
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Dans un rayon de 
200m autour du bien 

Total 
OSITE 

Edilion en ligne du 21/09/2020 
Réf. Interne: 2020-09-21-1870546 

Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)* 

Réalisé en ligne .. par Media lmmo 

Pour le compte de AUVERGNE DIAGNOSTIC BATIMENT 

Numéro de dossier 2020-1232 

Date de réalisation 21/09/2020 

Localisation du bien Rue de la Trolllée 
63500 ST YVOINE 

Section cadastrale ZC 402 

Altitude 420.85m 

Donnée s GPS Latitude 45.58155 · Longitude 3.230696 

Désignation du vendeur SCP BELLON ROLLAND 

Désignation de l'acquéreur 

Dans un rayon entre 
200m et 500m du bien 

Total 

OSITE 

Conclusion 

Ace jour el selon les informations transmises par le BRGM et 
le MEODE, il s'a\ère qu'à moins de 500m du bien : 

+ O site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié 

parBASOL. 

+ O site Industriel et acti1ité de ser\lce est répertorié par 

BASIAS. 

+ 0 site est répertorié au total. 

Fait à Corbeil Essonnes, le 21/09/2020 

• Co présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRElh'FORMATIF, à l'acquéreur ou au locatair e, les Informations rendues publiques par J'Bat 
concernant los risques de pollution des sols. 

"11.edia /mmo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les Informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que 
les informations obtenues sur les bases de données BASOL et BAS/AS et des futurs SIS soient à jour. 

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS et BASOL 

(gérées par le BRGM • Bureau de Recherches Géologiques el M inlères el le 1,1 B)[)E • Ministère de r6:ologie, du Davelopperrent D.Jrab:e et de 161erg'e) 

Synthèse de votre Bat des Risques de Po'!ulion des Sols 

Qu'est-ce que !Bal des Risques de Fù::Vlion des Sols (EFRS) ? 

cartographie des s�es sttués à rm'ns de 200m du bien el à rm:ns de 500m du b:en 

nvenlare des sttes sttués à rm:ns de 200mdu b!.m, 500mdu b'en el non localisés 

SOMMAIRE 
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Qu'est-ce que l'ERPS ? 

Edition en ligne du 21/09/2020 
Réf. Interne : 2020-09-21-1870546 

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locata ire, les Informations rendues publiques par 
l'Etat concernant les risques de pollution des sols. 

Doit-on prévoir de prochains changements? 

Oui: En application du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015 pré\us par l'article L.125-6 du code de l'emironnement, l'actuel ERPS sera 
progressi\ement interprété par l'élaboration de Secteurs d'lnfonnation sur les Sols, plus communément appelés les SIS et seront intégrés à l'ERNMT, 

Dans quels délais? 

Le décret nous informe que les pou\oirs publics territoriaux de chaque dépar tement doi\ent élaborer et valider les SIS entre le 1er janvier 2016 et le 
1er Janvier 2019. 

Que propose Media lmmo durant ces 3 ans? 

Jusqu'à la mise en application progressi\e des arrêtés préfectoraux relatifs aux SIS, Media lmmo \OUS transmet, à titre informatif, les infonnations 
actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à lra\ers les bases de données BASOL et BASIAS. 

Que signifient BASOL et BASIAS ? 

+ BASOL : BAse de données des sites el SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les acti1ités industrielles appelant une action des poU\oirs 

publics, à titre pré1entif ou curatif. 

+ BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Acti1,Hés de Sel\ice, réalisée essentiellement à partir des archi1es et gérée par le 

BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une Inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle 
pollution à son endroit 

Comment sont établis les périmètres et attributs des fu turs SIS ? 

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'a\is des maires est recueilli, puis les 
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou 
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale. 

Qu'est-ce qu'un site pollué ? 

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou dînfiltration de substances polluantes, présente une pollution susceptible de 
pro\oquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'en\ironnement. Ces situations sont sou1ent dues à d'anciennes pratiques 
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe également 
autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets àtmosphériques accumulés au cours des années \Oire des décennies. 

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ? 

« A défaut et si une pollution constatée rend te terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de fa 
découverte de fa pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander fa résolution du contrat ou, selon Je cas, de se faire restituer une 
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur 
lorsque le coût de cette réhabilitation ne parait pas disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret) 
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Cartographie des sites 
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien 

200tn 

@BASOI.: BAse de données des sttes et SOLs po!ués (ou potentie!erœnt potués) 

IQJ BASIAS en activM : Base de données d'Anciens S'tes Industriels et Activités de Service 

[§] BASIAS dont ractivM est terrrinée: Base de données d'Anciens S'tes Industriels et ActivMs de Service 

[!] BASIAS dont ractivM est inconnue: Base de doMées d'Anciens Sttes Industriels et ActivMs de Service 

$ 8rplacerrent du b:en 

Q Zone de 200m autour du bien 

() Zone de 500m autour du bien 

Edlllon en ligne du 21/09/2020 
Réf. Interne : 2020-09-21-1870546 

Retrouvez sur celle carto graphie un Inventaire des sites po llués (ou po1entlellemen1 polluée) s l1ués à moins de 500m du bien représentés par les plct o s@, [il,
[ru et[!]· 
Chacun de ces plctos est détalllé sur la page suivante grâce à sa lettre et son  numéro (A2, 64, ... ) qui vous aideront à vous repérer sur la carte. 
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Repère 

Repère 

Inventaire des sites 
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien 

Nom Activité des sites situés à moins de 200m 

Aucun résultat à !TlOO"ls de 200m 

Nom Activité des sites situés de 200m à 500m 

Au<:un résultat de 200m à 500m 

Nom Activité des sites non localisés 

Aucun site non locat,sé 

18125 
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Adresse 

Adresse 

Distance 
(Envfron) 

Distance 
(Environ) 
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)* 

Réalisé en ligne .. par Media lmmo 

Pour le compte de AUVERGNE DIAGNOSTIC BATIMENT 

Numéro de dossier 2020-1232 

Date de réalisation 21/09/2020 

Localisation du bien Rue de la Trolhée 
63500 ST YVOINE 

Section cadastrale ZC 402 

Altitude 420.85m 

Données GPS latitude 45.58155 - longitude 3.230696 

Désignation du vendeur SCP BELLON ROLLAND 

Désignation de l'acquéreur 

RÉFÉRENCES 
Seules sont concernées les ICPE sui\ies par les OREAI. (Directions régionales de l'emironnement, de l'aménagement et du logement) pour la majorilé des 

établissements Industriels et les OO(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements 
agricoles, les abaHolrs et les équarrissages et certaines autres acti\ités agroalimentaires, a,ec distinction en attribut du l}pe d'ICPE (SE\/ESO, IPPC, Silo, 

Carrière, Autres), de l'acti\ité principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissement Industriel est autorisé. 

GÉNÉALOGIE 

Cette base contient les Installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessation d'acti\ité). Les données 
pro\iennent d'une eldraction de la base de données fournie par le Mnlstère de l'écologie, du dé,eloppement durable et de l'énergie (MEODE) et la 

géolocalisation est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indiquées dans l'eldraction. 

QUALITÉ DES DONNÉES 

Le ni,eau de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque ICPE est variable ; Elles peU\ent être localisées au Centre de la commune concernée, 
à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale. 

• Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à les Informations rendues publiques par l'Bat. 

"Media lmmo réalise, sous sa seula responsabili/6, l'ICPE du cllent. Ceci sous couvert que les Informations de locallsation du bien transmises par le cl/en/ soient exactes et que les 
Informations obtenues sur les bases de données soient à Jour. 

Synthèse des lnstalalions Classées pour la Protection de r&wironnerrent 
Cartograph.le des ICPE 
hventai'e des ICPE 

SOMMAIRE 
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2000111 

lm] Usine Seveso 

l!Jüsrle non Seveso 

t:ICarrière 

$ 8rpl.acerrent du bien 

Cartographie des ICPE 
Commune de ST YVOINE 

1:1 Bevage de porc 

c:;J Bevage de bovin 

t'Jl Bevage de volal:e 

' - l Zone de 5000m autour du b'en 
,_ 

Edition en ligne du 21/09/2020 
Réf. Interne : 2020,09-21-1870546 

Retrouvez sur cette cartographie un In ventaire des Instal lations Classées pour le Protection de l'En vironnement situées à moins de 5000m du bien représentées 
par los plctos l!J, mJ. (3 Q t:i e1 L,
Chacun de cos plctos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ... ) qui vous aideront à vous repérer sur la carie, 
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Rapêra 1 Siluallon 

rai Adresse A>slale 

Nom 

1 Nom 

IEARLDUBO!S 

1 

Inventaire des ICPE 
Commune de ST YVOINE 

1 Adresse 

ICPE situeds à moins de SôOOm du bien 

IBohet 
63500 ST YVO.'\'E 

Adresse 

ICPE situeds à plus de 500-0m du bien 
1 

Aucun Kl'E à p!us de 5000m du b!en sur la conm.tne ST YVOl\'E 

21/25 

Edition on ligne du 21/09/2020 

Réf. Interne : 2020-09,21-1870546 

1
Bat d'activité 

1
Seveso 

Régime Priorité Nationale 

1
Cfl fonclionnerrenl 

1
Non Seveso 

--- ---

Autorisation NON 

Bat d'activité 
1

Seveso 
Régime Priorité Nationale 
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Etat des nuisances sonores aériennes 
En application des atticles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme 

Réalisé en ligne• par AUVERGNE DIAGNOSTIC BATIMENT 

Numéro de dossier 2020-1232 

Date de réalisation 21/09/2020 

Localisation du bien Rue de la Trolhée 
63500 ST YVOINE 

Section cadas1rale ZC 402 

Altitude 420.85m 

Données GPS Latitude 45.58155 - Longitude 3.230696 

Désignation du vendeur SCP BELLON ROLLAND 

Désignation de l'acquéreur 

• Media lmmo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ENSA du client. Ceci sous couwrt que les informations de localisation du bien transmises par te client soient exactes et que tes 
informations obtenues sur les bases de données soient é jour. 

Synthèse de votre Bal des �:Sances Sonores Aériennes 

1-rprirré Officiel (feu1!e rose/vio!etle) 

c:artographle 

Prescrôptions c
f

l.kbanisrœ appl'cables dans les zones de bruit des Aérodrorœs 

SOMMAIRE 

22125 
ALNERGf\'E DIAGNOSTIC BA T\\IENT • 4 RUE SOUBRANY 63200 Rl0.'.1- 505107276 



Edition en ligne du 21/09/2020 
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Etat des nuisances sonores aériennes 
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme 

Les zones do bruit du plans d'exposillon au bruit constllutnl des servitudes d'urbanhmo (arL L. 112-3 du code do l'urbanisme) el dolv,rnl à co tltre être notJfifu à l'occasion de toute «sslon, 
loCGtlon ou constructJ011 lmmoblllàre. 

Cet état est établi sur la base des inrormations mises à disposition par arrêté préfectoral 
� � 

Adresse de !'Immeuble 
Rue de la Trolhée 
63500 ST YVOINE 

Cadastre 
zc �02 

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB) 
■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB 

révlséQ 
1 si oui, nom de l'aérodrome: 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travauxd1nsonorisation 

2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

■ Lîmmeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 

révlséQ 
1 si oui, nom de l'aérodrome: 

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit 
> L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'e)posiUon au bruit définie comme: 

zone A 1 0 zoneB 2 0 
fu� fu� 

1 (lrc.-fudelaeosbicf"irduldoi10) 

1 (eirebco.ibld.-duld,, 701ti.reco.,t.ed'-.:is!'enelden65el6l) 

l (bire l.1 &ria .. � œ11 :r.<n1 Btl 11 co.rbedin:SCA ld.>ich:iW ne9d. 5.S) 

uw tcn,: lcrsqu.t, tien se�--"' 2 ZIY!eS. I o:nlertde,tûnr li l(Ndtl:rutla� � 

approuvéQ 

approuvéQ 

zone C 3 
modérée 

mis à jour le 

date 

date 

0 

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prises en compte 

Vendeur -Acquéreur 
Vendeur 

Acquéreur 

Date 

Consullation en ligne sur https:/A•1ww.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-0e>position-au-bruit•peb 
Pian disponible en Prefecture eVou en Mairie de ST YVOINE 

SCP BELLON ROI.LAND 

21/09/2020 Fin de validité 

1 oulQ non0 

2 oulQ non0 

oui non 

1 ouiQ non0 

zone o 4 

0 

21/03/2021 

Cet l!itat, à r.?:npl r pat 1-! vo:nd� ou l.a ba!eur, est dE:1tlt\â è élfa ir\lé:Jré au d◊ss\.!r d! d;l9oos1ics t&<..M\wa • DOT (ar.nexé, u�on le cas, à Ica promena de vrote ou, à d�faut da p.-001i?.Ss�. à r6ct� authentiqua 
di vente El au cont,al d9 location O'J 2Mexé à eu acres si IJ vente �e su, un lmmw�" non Wtl) et à êVa annexé à racte auth-!rtlqua de Vl:ntd f-1, li cas kM.arJ:, au coolrat pr,ffmlna'ré en cas di! VE-n'.e tn 

rttat futur d'ach�·,,mtnt. 
lrJormalioo sw ln n1.i.sar.c.es SOOO(ts <i!WJV\a. Poor en sa·,o'r plus. CIX',>lit�z b site 11'\!�t do rnir'liltr• d, b lraf\sttbn éec.log'q\R.S et so. .. da'.ra 

https://v:.i.·.-,.ecologle-solldalre.gouv.fr/ 

L'ê,:tf100 et b dffusion da ce c;o,:ur,1u,t im�a racct�atki., du Corwiitk)r\s o,ner.i!n de Venla, disponb'.!s Sl'f la sil-a Mtpi:/1\\\\W.emnll•�fo u;.n1 
020201.\>:f, lmmo. S:1,i• socl,I: 12◄ rua L0<is BauJ->:n 91100 CORBEIL ESSON<lES • RCS EVRY 75,J 675 613 · RCP GEIIERALI tl'AP 559 25ô 
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Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit 

■ Zona A : zone do bruit fort 
ou Ldcn ;, 70 ou IP > !lG 

■ zone u : zone do bruit bruit fort 
où Ldcn � 70 
et dont la llmltc cxtèrlcuro 
est comprise entre LtJcn GS el 62 
ou zone dont la valeur IP 
est comprise cntril !l6 et S!l 

Zone C : ,one de bruit motlfrd 
comprise entre ta limite 
c•-tc!rlcurc do la 1011c u 
ou IJ> = 8!l et unn limite 
comprlso entre Ldon 57 et 55 
ou IP entra 84 c,t 72 

■ Zono D : zono do bruit 
cotnprlsn cntrë la limite 
oxtérlouro do ln zono C 
et la llmllc corre>spondant à 
Lden SO 

Ref. Coda de 1•urllanl�nu, 
• Article Rll 2·3 
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Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes 

PRESCRIPTIONS D'URDANISME APPLICABLES DANS LES ZONES DE BRUIT DES 

AERODROMES 

CONSTRUCTIONS NOUVELLES 

Logements néccssalrcs à l'acthité de 
l'aérodrome, ltôlcl< de rnyngeurs en 

tnmsit 

Logements de ronctlon 11é<:css.1lrcs aux 
acthités Indu si ri elles ou co1111Mrdaks 

admises dans ln zone 

Immeubles d'habllatlon dlrcclcmcut liés 
ou u&:ess-alrcs il l'nc!Mté aglicolc 

Immeubles d'hahllatlon dl rcclemcnt liés 
ou néccss:drcs à l'ucthilé afronoutlquc 

Constructions à usage Industriel, 
commercial et agricole 

Equipements ()Ubllcs ou collcctlrs 

l\lalsons d'hablln!lon lndhiducUcs non 
groupées 

Immeubles collectifs à usage d'habllnlion 

Hnbilol groupé (lollsscmenl, ... ) 1rnrcs 
résidentiel< de loisirs 

HABITAT EXISTANT 

Opér-,1llons de 1-.'11oml1011, de 
réhnbllilnUou, d'nméliorntion, d'c,tcnsion 

mesurée ou de reconstruction des 
constructions existantes 

Opérations de réhablU!ollon cl de 
réaménagement urbain pour pemielln: la 

reoou\'cllenk:nl urbain des quarti?rs ou 
\'illages cxisl3nts 

dans les secteurs 

déjà urbani!>és 

dans les sccrcurs 
déjà urbanisés 

s'ils ne peuvent 
être localisés 

ailleurs 

ZONEB ZQHliQ 

s'ils ne risqucnl pas d'cnrraîncr l'implantation de population pcnnancnlc 

s'ils sont nécessaires à l'aclivilé 
aéronautique ou indispensables mt, 

populations existantes 

ZONEB 

si sccreur d'accueil déjà urbanisé et 
desservi par équipements publics 

sous réscr\'C d'un faible 
accroissement de la capacité 

d'accueil 

ZONEIO'. 

sous réserve de ne pas accroitre la capacité d'accueil d'habitanlS exposés 
aux nuisances 

si elles n'cntroincnt (l3S 
d'augmenration de la population 
soumise atL\ nuisances sonores 

CONSTRUCTIONS tlOUVELLES ET HABITAT EXISTANT 

nulorlsé sous résen-e de mesures 
d'isolation ncousllque 1 nutorlsé sous condlllons 1 
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